




AVIS DE RECOURS

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION

A) POUVOIR

L’article 135 de la Loi sur l’accès prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite
a été refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons
pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :

QUÉBEC MONTRÉAL

525, boul. René-Lévesque Est 2045, rue Stanley
Bureau 2.36 Bureau 900
Québec (Québec)  G1R 5S9 Montréal (Québec)  H3A 2V4
Tél. : 418 528-7741 Tél. : 514 873-4196
Sans frais : 1 888 528-7741 Sans frais : 1 888 528-7741
Téléc. : 418 529-3102 Téléc. : 514 844-6170

B) MOTIFS

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de
la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document,
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même
nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public).

C) DÉLAIS

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information
dans les trente (30) jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé
au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de trente (30) jours (art.
135).
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Le CIUSSS-EMTL reconnaît que toute personne qui entre en relation 
dans le cadre d’une offre de soins et de services doit pouvoir exercer 
ses droits et libertés. Ainsi, le CIUSSS-EMTL s’engage à contribuer 
activement à ce que tous bénéficient de conditions favorables, de 
services et de soins de santé de qualité ainsi que d’une confiance en 
leurs capacités, permettant à chacun de naître, de grandir, de vivre et 
de s’épanouir au sein d’une collectivité solidaire. 

Précisons que le code d’éthique et de conduite du CIUSSS-
EMTL ne se substitue pas aux lois, aux règlements en vigueur 
ou aux codes de déontologie des professionnels et n’entend pas 
établir une liste exhaustive des comportements attendus. Les 
droits en matière de santé et de services sociaux prennent appui 
sur plusieurs textes de loi, dont la Charte des droits et libertés de 
la personne, le Code civil du Québec, la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux et la Loi concernant les soins de fin 
de vie. Ce document est une affirmation des valeurs 
fondamentales du CIUSSS-EMTL. Il doit guider les conduites et 
les comportements de toutes les personnes concernées 
directement ou indirectement dans les soins et les services. 

C’est dans cet esprit que le CIUSSS-EMTL a retenu trois principes 
directeurs pour guider les réflexions, les décisions et les actions, en 
favorisant une implication positive de l’ensemble des acteurs. 

• La participation citoyenne : Ce principe est au cœur de notre vision. 
Les personnes résidant sur le territoire du CIUSSS-EMTL, les 
personnes qui reçoivent des soins et des services, leurs proches et 
les personnes qui les représentent participent activement à la 
définition des enjeux qui les concernent, aux décisions qui influencent 
leur vie et à l’élaboration de solutions qui les touchent. Afin de faire 
vivre les idéaux poursuivis à l’égard de la pleine citoyenneté tenant 
compte de la primauté de la personne, il est essentiel de croire : 

▪ À l’apport de chaque personne, en reconnaissant sa 
contribution essentielle, pour bâtir les piliers d’un territoire où il 
fait bon vivre; 

▪ Que chacun a la capacité de changer, de s’adapter et de se 
développer, en mettant l’accent sur ses forces plutôt que sur ses 
limites; 

▪ Que la personne est le principal acteur de son changement, 
en lui permettant de participer et de surpasser les peurs qui 
l’empêchent d’agir, dans la mesure de ses capacités, à 
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• Prendre soin de sa personne, maintenir son autonomie autant que sa 
condition le permet; 

• Assumer ses responsabilités et tenir ses engagements. 
 
 
Impacts d’une conduite marquée par le respect: 

• Imprègne les soins de compassion et de respect pour la dignité 
humaine, tout en étant attentif aux vulnérabilités individuelles; 

• Crée un environnement de soins et de services agréable et favorise la 
santé globale de la personne; 

• Contribue à la lutte contre les préjugés et la stigmatisation. 
 
Ressources et recours 

Respect du Code d’éthique et de conduite 

Ce code d’éthique et de conduite est conçu pour assurer une 
prestation de soins et de services de qualité et un environnement 
harmonieux et sécuritaire pour tous. Il est attendu qu’ensemble, nous 
respections rigoureusement ce Code d'éthique et de conduite. Il doit 
être remis par le gestionnaire, aussi responsable de le faire respecter, 
à toute personne contribuant à la mission du CIUSSS-EMTL. 
L’établissement doit remettre un exemplaire de ce Code d’éthique et 
de conduite à tout usager qu’il héberge. Il doit aussi être communiqué 
et fourni à toute personne qui en fait la demande. 

Tout agissement allant à l’encontre de ce Code d’éthique et de 
conduite est susceptible d’en constituer une violation. Ces violations 
peuvent varier en termes de gravité, au regard de la nature du 
comportement observé. La gravité des violations peut être amplifiée 
par leur récurrence. Tout manquement aux responsabilités définies 
par ce Code d'éthique et de conduite peut faire l'objet de 
conséquences appropriées. Cela peut inclure un rappel des attentes 
et des sanctions disciplinaires pour les personnes œuvrant au 
CIUSSS-EMTL. Dans les cas les plus graves, des mesures telles que 
l’interdiction de visites, voire l'arrêt des services peuvent être 
considérées pour les usagers, les visiteurs, les proches et les 
représentants. Ces mesures doivent être appliquées de manière juste 
et proportionnée, afin de maintenir l'intégrité des personnes et la 
qualité des soins et des services. 
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Sollicitation de votre expérience  

Régulièrement, le CIUSSS-EMTL sonde les personnes qui reçoivent 
des soins et des services afin de connaître leurs opinions relatives à 
l’expérience vécue dans notre établissement. Un processus 
d’évaluation de la satisfaction de la clientèle nous permet d’améliorer 
de façon continue les soins et les services dispensés. Conformément 
à la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 
l’établissement peut utiliser certains renseignements (nom, prénom et 
adresse) contenus dans un dossier pour réaliser des sondages sur la 
qualité des soins et des services reçus, à moins d’un refus. Il est 
possible de refuser que ces renseignements servent à des fins de 
sondage en demandant que cette utilisation cesse. Ces 
renseignements ne seront en aucun cas communiqués à des tiers ou 
versés dans des banques de données accessibles à des tiers, sans 
consentement.  

Expression d’une insatisfaction 

Le CIUSSS-EMTL met en œuvre des démarches pour évaluer la 
satisfaction et l’expérience des personnes qui reçoivent des soins et 
des services pour s’améliorer. Néanmoins, en cas d’insatisfaction, un 
intervenant ou un gestionnaire peut être interpellé pour en discuter. 
Avec la participation de l’ensemble des personnes impliquées, il sera 
tenté de corriger la situation ou de trouver une solution au problème 
soulevé.  

En tout temps, il est possible de porter plainte auprès du commissaire 
local aux plaintes et à la qualité des services, ceci est un droit. Ce 
dernier examinera la plainte en toute indépendance.  

Le comité des usagers, ou comité des résidents peut aussi être 
contacté afin d’être entendu et de bénéficier de leur soutien. 

Rôle du commissaire local aux plaintes et à la qualité des 
services 

Le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services reçoit et 
examine les plaintes des utilisateurs de soins et services. Il a aussi le 
devoir de diffuser des informations sur les droits et les obligations des 
personnes qui reçoivent des soins et des services, ainsi que sur le 
Code d'éthique et de conduite. Il assiste ces personnes pour les aider 
à acheminer leurs plaintes, formule des recommandations aux 
instances concernées et informe le conseil d'administration des 
recommandations issues de l'analyse des plaintes. Cette instance 
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intervient également lorsque les droits des personnes recevant des 
soins et des services ne sont pas respectés. Un rapport au conseil 
d'administration est présenté périodiquement pour rendre compte des 
actions et des recommandations. 
 
Pour joindre le commissaire local aux plaintes et à la qualité des 
services : 

Sans frais : 1 877 343-3003 
Courriel : commissaireauxplaintes.cemtl@ssss.gouv.qc.ca 

 
Rôle du comité des usagers 

La mission du comité des usagers consiste à renseigner les usagers 
quant à leurs droits et leurs obligations ainsi qu’à défendre ces droits 
et ces intérêts. Le comité s’engage également à promouvoir 
l’amélioration de la qualité des conditions de vie des usagers. Enfin, 
le comité des usagers offre un accompagnement et une assistance 
personnalisée, sur demande, pour toute démarche entreprise par un 
usager, y compris lorsqu'il souhaite déposer une plainte. Pour joindre 
le comité des usagers, veuillez communiquer avec le comité des 
usagers de votre installation. 
 
Rôle du comité des résidents 

Le rôle du comité des résidents consiste à renseigner les résidents sur 
leurs droits et leurs obligations. Il a également pour mission de 
promouvoir l’amélioration de la qualité des conditions de vie des 
résidents. En outre, le comité défend les droits et les intérêts collectifs 
des résidents ou, à la demande d’un résident, ses droits et ses intérêts 
spécifiques auprès de l’établissement ou de toute autorité 
compétente. Pour joindre le comité des résidents, veuillez 
communiquer avec le comité des résidents de votre centre 
d’hébergement de soins de longue durée.  
 
Rôle du service-conseil en éthique clinique et organisationnelle 

Le service-conseil en éthique a pour mission de promouvoir le respect 
des principes directeurs et des valeurs adoptés par le CIUSSS-EMTL 
auprès de tous. Il soutient tant les individus et les équipes que les 
services dans leurs interrogations, réflexions et délibérations 
concernant leurs actions, leurs malaises, leurs pratiques ou les 
problématiques éthiques auxquelles ils sont confrontés. Il assure un 
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enseignement de même qu’un soutien à la réflexion et à la résolution 
de dilemmes éthiques. 
 
Pour joindre le service-conseil en éthique : 

Téléphone : (438) 861-3603 
Courriel : ethiqueclinique.cemtl@ssss.gouv.qc.ca  

 
Références 

Références organisationnelles 
• Code d’éthique. Institut universitaire en santé mentale de Québec, 

2010 
• Code d’éthique régissant les rapports entre les usagers, le personnel 

et l’établissement hospitalier. Hôpital Maisonneuve-Rosemont, 2008 
• Projet de révision du code d’éthique de l’IUSMM. Institut universitaire 

en santé mentale de Montréal, 2014 
• Dufour, Marie-Josée. Code d’éthique, politique et programme clinique 

des établissements. Présentation PowerPoint, ministère de la Santé 
et des Services sociaux, juin 2015 

• Code d’éthique. Centre de santé et de services sociaux Lucille-
Teasdale, 2014 

• Code d’éthique, cap sur la qualité ensemble. Centre de santé et de 
services sociaux de Saint-Léonard et Saint-Michel, 2001 

• Code d’éthique. Hôpital Santa Cabrini, 2011 
• Le code d’éthique. C’est une question d’approche et d’attitude ! 

CHSLD Institut Canadien-Polonais du Bien-Être inc., 2008 
• Charte des droits et responsabilités des usagers. Centre de santé et 

de services sociaux de la Pointe-de-l’Île, 2007 
 

Références ministérielles 
• Cadre de référence de l'approche de partenariat entre les usagers, 

leurs proches et les acteurs en santé et en services sociaux, 2018 
• Favoriser la bientraitance envers toute personne aînée, dans tous les 

milieux et tous les contextes - Cadre de référence, 2023 
• Politique d'hébergement et de soins et services de longue durée - 

Des milieux de vie qui nous ressemblent, 2021 
• Politique nationale pour les personnes proches aidantes - 

Reconnaître et soutenir dans le respect des volontés et des 
capacités d'engagement, 2021
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Introduction

L'avortement est un acte médical qui consiste à mettre un terme à une grossesse. Il est aussi 
appelé interruption de grossesse (IG). Au Québec, l'avortement est une pratique encadrée et 
sécuritaire. 

Il existe deux méthodes d'avortement : l'interruption de grossesse par instruments IGI (parfois 
appelée chirurgicale) et l'interruption de grossesse par médicaments IGM (pilule abortive). Ce 

ainsi que le nombre de semaines de 
grossesses  

ries (CLSC RDP). 

A. -des-Prairies 
 

1. Clinique de planning (4 demi-journées par semaine)  
 
La clinique de planning a pour objectifs :  
-  de l  désirant une interruption de grossesse (Pré -IG) 
- Le ayant lieu 

au CLSC Rivière des Prairies (Post-IG) 

Les coordonnées téléphoniques du planning (boîte vocale) sont les suivantes:  

(514) 494-4924 poste 72362. 

Les proviennent principalement des usagères qui souhaitent prendre 
rendez-vous (RDV) au CLSC RDP, du Centre de coordination régional de Montréal, de 

 ainsi que 
CIUSSS.  

Recueil des demandes 

uvre les logiciels suivants à son arrivée: 

-  Sic + Identification (afin de créer un dossier à l  si pas déjà fait et 
statistiques) 

- MYLE (Notes infirmière , tâches pour les suivis entre les 
infirmières et les médecins, et RDV usagères) 

-  
- Registre Excel Journal de bord dans One DRIVE qui contient un onglet Registre des appels 

Suivi labo. 

 écoute les messages laissés sur la boite vocale du planning : 
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- Inscrit le contenu et coordonnées des messages téléphoniques dans .
Les appels peuvent 

concerner le pré-IG tout comme le post-IG.  
- Vérifie si l  a un dossier dans Sic + ou dans MYLE ou si un autre message a été 

laissé précédemment dans le Registre des appels  

 récupère les demandes IG venant du Centre de coordination régional ou autre 
organisme : 

- Récupère au local des secrétaires (local 102 2) la chemise « Papier IVG » contenant les 
Demandes et rapports de consultation IG. Cette chemise contient entre autres, les 

 (Ex : une usagère ayant eu une fausse-
curetage). 

- Regarde le contenu de la boite courriel du Planning afin de récupérer notamment les 
demandes provenant du Centre de coordination régional, HMR etc. 

Évaluation des besoins, counseling pré- IG et suites 

 dans sa démarche IG, une infirmière du Planning appelle. Au 
cours de cet entretien, l  peut : 

- Demander un RDV IG. 
- D . 
- Demander à rencontrer une travailleuse sociale car ambivalente. 
- N et être référée ailleurs. 
- Peut signifier la . 
-  

Cette rencontre  

Suite à un message laissé sur la boite vocale du P
 appelle l  afin de préciser la raison de sa demande, de répondre à ses 

questions et de lui offrir du counseling, des informations  ou de 
contraception. 

Si souhaite obtenir une IG, doit alors : 
- Créer un dossier dans le logiciel Sic + Identification (Un dossier dans MYLE sera 

automatiquement créé avec le même numéro de dossier client

télécopieur). 
- r que l  a un numéro de téléphone unique au dossier pour la rejoindre et 

Si message laissé à l , ce dernier doit 
toujours être exempt de détail pour ainsi assurer une confidentialité optimale.  
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- Réaliser évaluation téléphonique pré-IG (20 mins) selon le formulaire 0403-A Collecte 
-IVG.  

- Vérifier  ou tout autre 
document garantissant la gratuité de la procédure IG (ex. : PFSI Programme fédéral de 
santé intérimaire) est toujours valide (Vérifier . Si sans 
aucun document garantissant la gratuité, l
afférents. 

- Effectuer un counseling en lien avec le déroulement des procédures IG. 
- Réaliser le counseling en lien avec la contraception. , si elle 

est intéressée, de la possibilité de faire installer un stérilet hormonal ou en cuivre post-
IGI immédiat, de la possibilité également de faire installer un implant contraceptif 

  des coûts afférents, le cas échéant. 
Si un stérilet hormonal ou un implant contraceptif 
coordonnées de la pharmacie  dans MYLE, laissera une tâche dans MYLE 
pour le médecin concerné, et avisera celle-

 récupère le dispositif ou implant avant la journée IG. 
- Informer  

convalescence à la maison après la procédure . 
- Texter au médecin si une usagère appelle pour une IG de 12 semaines et plus. Le premier 

RDV en matinée lors de la journée IG sera réservé pour échographie de cette usagère.  
- Recueillir les détails et aviser le médecin avant la journée IG pour les situations 

suivantes :  
- Anomalie utérine connue (ex. utérus/col doublé, bicorne) (si IGI)  
- Prise de Méthadone ou Suboxone  
- IMC > 40 (prendre des infos sur autres antécédents) (si IGI)  
- Apnée de sommeil (si IGI)  
- Anémie sévère ou anémie falciforme connu (vérifier DSQ ou dossier de la cliente 

pour dernier hémoglobine ). 
(À noter que ces situations peuvent requérir parfois 
journée IG.)  

 
Si  demeure ambivalente ou présente certains problèmes psychosociaux (Ex : 
violence conjugale, détresse psychologique, etc.  doit: 
- Référer la cliente selon jugement clinique, soit vers le soutien social IG du CEMTL (514-

527-9565 poste 72448), ou soit vers  Grossesse secours.  
- Documenter son analyse ou référence sur le formulaire 0403-A et dans ses notes 

infirmières au besoin. 
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Si refuse le service IG et a un dossier
ainsi que le refus au dossier dans MYLE et inscrit une statistique pour les interventions 
réalisées dans le cadre du counseling. 
 
Si  inscrit une note au 
registre des appels.  
 
Si  ne répond pas aux critè  ou possède des caractéristiques qui font 

ressource appropriée (Voir Critères de références en milieu hospitalier). 
 

À la fin des appels, apporte au bureau des secrétaires la chemise « Papier IVG » 
contenant les Demandes et rapports de consultation IG qui seront reprises pour la 
prochaine journée IG. 

Attribution des rendez-vous  

 : 

- Donne un rendez-vous (RDV) IG prochaine journée IG, à la 
convenance de . 
- 

ou par médicaments, pour ainsi éviter les plages horaires vides.  
- Si la grossesse est peu avancée comme par exemple, moins de 5 semaines depuis la 

date des dernières menstruations,  peut quand même obtenir un RDV. Il se 
 

nécessite possiblement davantage de suivis (Ex : Prélèvements BhCG subséquents). 
- 

horaires sera donnée aux grossesses plus avancées. 
- 

 
- À jeun 2 hres avant son RDV IGI  
- Accompagnateur au retour et en convalescence immédiate, sinon via taxi 

(aucun accompagnateur dans les salles IG)   
- Une (1) serviette hygiénique doit être apportée  
- Présence attendue en clinique IGI de 4 heures 
- Port de vêtements confortables 
- 

la pharmacie si telle était la méthode choisie. 
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- Attribue les RDV pour pose ou retrait de stérilets ou implants contraceptifs lors de la 
prochaine journée IG si plage horaire disponible. Ces RDV sont habituellement donnés 
en fin de journée IG (2 derniers RDV de la journée). 

- Envoie un courriel au Centre de coordination régional (cpf.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca) pour 
 des plages horaires disponibles et au fur et à mesure, informe le Centre de 

coordination de tous les RDV donnés directement aux usagères afin que le Centre les 
retire des disponibilités déjà offertes. 

 

Suivis post IG 

ière réalise les suivis de labo issus de procédures précédentes : 

- Prend connaissance des tâches MYLE 
médecins en début et en fin de demi-journée Planning. 

- Vérifie tous les résultats de laboratoire incluant les résultats Gono/Chlam via MYLE et 
gère ceux- « Suivi labo ». Elle y inscrit tous les résultats de labo 
demandés ainsi que les résultats.  

- Se réfère au document Demandes de prélèvements, analyses, transmission des résultats 

du CLSC Rivière-des-Prairies : Balises en lien avec les communications et la 
documentation (Document clinico-administratif). 

- Effectue  la déclaration de MADO tel que précisé sur le site du MSSS Démarche pour les 
médecins - Maladies à déclaration obligatoire (MADO) et signalements en santé publique - 
Professionnels de la santé - MSSS (gouv.qc.ca) (N.B. Les infirmières peuvent signaler). 
 

aussi d  suivi découlant de procédures passées (IG, pose 
 : 

 
- Repère les noms et coordonnées des usagères nécessitant un suivi post IG par 

médicament via MYLE (Voir onglets Calendrier/Jour /section Planning infirmière) 
- Effectue les suivis téléphoniques post IG par médicament autour de la 11ième ou12ième  

journée post IGM (généralement dans la 2ième semaine post IGM). Documente le suivi via 
le formulaire EST- 40200. (Généralement les suivis IG par médicaments sont fait lors de 
la même demi-journée de planning 
types de suivis nécessaires
infructueuses de relance, une tâche MYLE est envoyée au médecin et une note 
infirmière est inscrite au dossier à cet effet.  

- Effectue aussi certains suivis post IG pour certaines situations cliniques comme par 
exemple, des usagères ayant appelé pour des saignements ou des douleurs abdominales 
persistants, un test positif de grossesse à 4 semaines post IG, etc.  
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- Documente ses données, analyse et interventions téléphoniques dans ses notes 
infirmières au dossier MYLE.  

- Inscrit ses statistiques. 
- Communique au besoin avec le médecin qui a fait la procédure IG.  Selon les directives 

du médecin,  pourrait être vue en clinique IG rapidement lors de la prochaine 
 selon 

.  
 

2. Journée IG 
 
Préparation générale de la journée IG - Par équipe infirmière IG 

Le matin de la journée IG un r  a lieu à la salle de procédure en vue de 
planifier la journée.  

Chaque infirmière qui a réalisé les évaluations téléphoniques informe les autres infirmières 
présentes des points importants et du contexte de chaque usagère ayant un RDV 

. La répartition des tâches entre les infirmières présentes se fait de façon 
collégiale. la « leader » en cas de 

 

 
Salle de procédure 
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érification des éléments suivants dans la salle de 
procédure : 

Cylindre à oxygène :  

- Vérifie entre autres, en début de chaque journée IG, que la 
2 (zone verte). 

Se réfère à la . 
- Vérifie que la lunette nasale est accrochée au cylindre 

2 sont également 
disponibles. 
 

 

 
Appareil à aspiration : 
-  (Voir 

photo).  
-  et met 

en marche. 
- Vérifie la succion du tube sur sa main. 

 cm Hg et se situe dans la 
zone verte.  

- 
normes et standards 

sur Intranet, section « standards de produits 
et de matériel de soins », au lien suivant: Standards de 
produits et de matériel de soins (rtss.qc.ca)) 

- La tubulure entre la curette et le bocal 
collecteur doit être changée entre chaque usager. 

- La tubulure entre les deux (2) bocaux doit être changée à la fin de la journée IGI. 
- 

positionnée au niveau du pied du 
médecin. aussi déposé par terre, à côté de la 
machine, permettant le rinçage de la tubulure par le médecin. 

 

 

 

 

Appareil à aspiration 

Cylindre à oxygène 



DSI CEMTL/RÉDACTION NANCY BOISVERT CCSI/AVRIL 2024 10 

 

Appareil à échographie: 

-  
- 

ultrason sur la sonde 
endovaginale, puis la recouvre 
du couvre-sonde, lequel est 
ensuite enduit de lubrifiant en 
sachet unique (stérile). 

- Dépose les sondes abdominale 
et endovaginale (enduite et 
recouverte tel ci-haut), dans les 
supports latéraux de la machine 
(Réf. Photos). 

- ssure que la bouteille de gel est à disposition sur le support latéral de la machine. 
usagère. Les 

sondes sont entreposées dans une armoire ventilée (voir photo) 

Préparation des médicaments pour la sédation 

- Une des infirmières va chercher les narcotiques/médicaments nécessaires pour la 
journée , au bureau des infirmières 
des services courants. Elle récupère donc les ampoules de Fentanyl (50ug/mL, 
2mL/ampoule), les fioles de Versed (1 mg/mL, 2mL par fiole) pour la sédation lors des IGI 
ainsi que les boites Mifégymiso en vue des IGM de la journée.  

 

Le Versed (Midazolam) un benzodiazepine est combiné au Fentanyl, un analgésique 
opioïde, pour produire un effet cumulé de type « sédation consciente. » 

 
Effets secondaires à court terme 

Versed Fentanyl 
Pertes de mémoires 
Diminution du rythme respiratoire 
Agitation 
Somnolence  
Toux 

Somnolence 
Diminution du rythme respiratoire 
Nausées et vomissements 
Pupilles contractées 
Sensation de démangeaison ou de chaleur 
cutanée 

 

 

Armoire ventilée Appareil à échographie 
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Deux des infirmières du groupe préparent les seringues en vue de sédation. 
Les seringues de Fentanyl sont préparées par une infirmière tandis que les seringues de 
Versed sont préparées par une deuxième infirmière. Les dosages par seringue et leur 
préparation se fait comme suit :  
- Fentanyl 100ug est prélevé dans une seringue de 3mL. La seringue est ensuite pré 

identifiée avec le nom du produit, la date et heure de préparation et les initiales de 
 qui a préparé la seringue.  

- Versed 2mg est prélevé dans une seringue de 3 mL. La seringue est ensuite pré identifiée 

a préparé la seringue.  
- Le nombre de seringues préparées dépend du nombre d usagères prévues pour la 

journée (Habituellement une seringue de moins que le nombre total d usagères prévu). 

- Les seringues sont ensuite déposées dans les 
boitiers identifiés au nom de chaque produit. Les 
feuilles de Narcotiques et médicaments contrôlés 
(voir photo) sont déposées devant chaque boite respective et complétées 
immédiatement après chaque administration.  

 
- À la fin de la journée les doses excédentaires 

doivent être disposées(jetées) selon La procédure 
sur les narcotiques. La Fiche de contrôle des 
médicaments narcotiques est alors complétée (Voir 
Politique Pol-112 et Procédure Pro-101 en lien avec 
la gestion des narcotiques).  

 
- En fin de journée toutes les feuilles de narcotiques 

sont remises dans le même cartable à narcotiques 
des services courants. 

Boîtes de Fentanyl et Versed 
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Test de contrôle de la qualité Novaclone 

Un test de contrôle est réalisé par une des infirmières présentes selon les normes EBMD.  

Préparation des antibiotiques 

Des uni ithromycine 250 mg en sachet sont déposées sur le bureau du médecin 
des verres. 

 

Préparation du matériel   : 

Trois (3) sacs « ziploc » sont et déposés dans les salles selon les 
modalités suivantes : 

Contenu de chaque sac ziploc : 

- A  
- Seringue 1mL(1),  
- Aiguille 5/8 po (1),  
- Aiguille 27  1/ 2po 
- T  

Emplacement des sacs « ziploc » contenant 
 : 

- Salle pré IG (entrevue) : Épinglé sur le mur 
- Salle de procédure : A  
- Salle de repos : É    

NB : Épinéphrine : 
journée IG. 

 

Une des infirmières d
chaise (selon nombre  attendues)  

questionnaire PDI0403_B que  doit remplir en 
attendant,  

Chaque infirmière se rend ensuite dans sa salle attitrée et ouvre son logiciel de notes 
infirmières MYLE. Chacune prépare ensuite  cathéther Jelco 
(Garot, alcool et Chlorhexidine, cathéter Jelco, piqué bleu, « Luer lock»/bouchon 
membrane) et le matériel pour faire les prélèvements sanguins 
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Trois entrevues sont ensuite réalisées de façon simultanée par les trois (3) 
infirmières dans leur salle respective (salle pré IG, autre bureau disponible et salle de réveil) 

 
intervention pré-IG) 

 

Interruption de grossesse par instruments (chirurgicale) IGI 

Cette méthode se réalise par dilatation-aspiration (rarement par curetage) 14 0/7 
semaines de gestation au CLSC Rivière-des-Prairies (Attention : ce critère selon le nombre 
de semaines de gestation peut varier selon le médecin). Elle est réalisée par le médecin 

col, puis à retirer par aspiration et 
5-10 minutes .  

organe sont encore plus rares. Une hémorragie sévère peut survenir pendant ou 

Très rarement, la procédure ou une infection ultérieure provoque la formation de tissu 
ce qui pourrait nécessiter un traitement (Merck, 

2023). 
(<1%), et tous deux sont facilement traitables. 

Entrevue et intervention pré-IG (volet général) 

 va chercher le dossier de  
celle-ci. Après révision du dossier de  évaluation téléphonique 
Formulaire no. 0403_A préalablement rempli  : 

- Accueille   . 
- Guide  vers la salle de consultation désignée.  
- . 
- c -maladie du Québec ou tout autre document (Ex. le PFSI 

ou Programme fédéral de santé intérimaire) garantissant la gratuité de la procédure IG 
.  

- Prend la température buccale de , si indiqué.   
- 

hygiénique dans son sous-vêtement (serviette hygiénique apportée par  ou 
fournie par la clinique). 

- Réalise un prélèvement urinaire au besoin.  
- Réalise le prélèvement Gono/Chlam vaginal selon ordonnance médicale.  
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- Informe -prélèvement vaginal Gono/Chlam et lui 
indique la salle de bain (Demande de ne pas barrer la porte au cas où une urgence 
surviendrait).  

- Recueille le prélèvement et appose les étiquettes et 
au Centre de prélèvement (Départs pour le labo : 12h et 15h). Le soir, les 
prélèvements sont déposés dans la glacière située dans la salle de traitement ou 
communément appelée la salle du chariot à code (Départs pour le labo : entre 17h-
18h). 

- Revoit avec  le questionnaire PDI0403_B rempli partiellement au préalable par 
 , le signe à la  en 

 donc : 
- État de santé, GPA, âge, DDM (date des dernières menstruations), test de grossesse 

antérieur, PAP test, allergies, médicaments, drogues 
- C /contre-indications. 

- Réalise un BhCG urinaire (test de grossesse) seulement si aucun test à la 
effectué ou si la grossesse est de 5 semaines ou moins selon DDM. 

- Présente les deux (2) méthodes au besoin, soit par médicament ou par 
procédure chirurgicale en salle (Voir ci-bas pour sections spécifiques aux deux méthodes 
IG).  devra compléter les documents associés à la méthode IG indiquée et 

documents associés à chacune des méthodes sont les 
suivants : 
 
Par procédure chirurgicale : 
- Formulaire PDI 0403_E Soins infirmiers en pré-op (recto du formulaire) et en post-op 

(verso du formulaire) 
- Formulaire PDI 0403  
- Dépliant « Prenez soin de vous » du CEMTL 

(Informe  des coûts afférents si   
 

Par médicament:  

- Formulaire EST40195 Note infirmière 
- Formulaire EST40196 Consentement 
- Lettre «  » 
- Dépliant CIUSSS « Le retour à la maison après une interruption de grossesse par 

médicament » 
- Recueille la décision de  ou, si ambivalente, la réfère immédiatement à la 
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Grossesse Secours. ocumente son analyse et référencement dans les notes 
infirmières.  

- Dépiste pour la violence sexuelle et/ou conjugale. 
réfère PRN au soutien social avec le consentement de  et donne les 
coordonnées de SOS violence conjugale  
https://infoaideviolencesexuelle.ca. 

- Évalue le besoin de référence psychosociale pour autre raison que counseling IG ou 
violence conjugale/sexuelle et réfère au besoin. Documente son intervention. 

- Évalue le besoin de référence au soutien social IG et/ou SOS Grossesse 
présente une situation de grossesse arrêtée. 

- Effectue un counseling sur la contraception basé sur les données probantes et guides 
reconnus. x stérilets de cuivre et hormonal, 
et implants contraceptifs : 
- Stérilet de cuivre : Installation gratuite sur place pendant la procédure IG ou sur 

RDV. Le CLSC en a en réserve sur place.  
- Stérilet hormonal : nstallation sur place en post- IG immédiat est possible 

moyennant achat au préalable du dispositif soit, quelques jours avant ou 
 Si 

(trice), par exemple,  et si 
alors sur RDV en PM, le jour même 

 
- Implants contraceptifs/Nexplanon : nstallation sur place, immédiatement après la 

procédure IG, est possible moyennant achat au préalable ou sur RDV.  
Les modalités sont les mêmes que pour le stérilet hormonal (voir ci-haut), à 

 
par le médecin, au besoin. 

- Appelle  qui ne se présente pas à son RDV IG et rédige une note dans son 
dossier MYLE. 

 

Entrevue et intervention pré-IG (volet spécifique à IGI)   

Voir précédente section 
Entrevue et intervention pré-IG (volet général)) 

 en pré-IG informe  concernant le déroulement spécifique de la 
procédure IGI et présente spécifiquement les détails suivants : 

- Étapes de la procédure soit : 
- Prise de signes vitaux  
- Utilisation endovaginale et/ou abdominale pour échographie  
- Indications et administration des médicaments de sédation IV (Versed, Fentanyl) 
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- Installation du spéculum par le médecin, anesthésie locale et dilatation du col
- Aspiration par le médecin  
- Possibilité de crampes abdominales 

utilisation bouillotte 
abdominale. 

- environ 5-10 minutes, pour un temps total de transit dans 
la salle de procédure de 20-30 minutes ainsi que 30-45 minutes en salle de réveil. 

 en pré-IG: 

- isques de complications possibles (allergie, infections, rétention 
de résidus, perforation, hémorragie) 

- Obtient un consentement libre et éclairé, par écrit de . Le formulaire PDI0403 
 est alors utilisé. 

- Informe des s -  Prenez 
soin de vous » du CEMTL. 

- Installe un cathéter Jelco avec bouchon membrane sur le bras gauche de , selon 
la prescription médicale (  se positionne à la gauche de  dans la salle 
d ). 

- Effectue le test Novaclone (Facteur Rh) à partir du sang du cathéter Jelco selon les 
indications suivantes : 
- Si la grossesse est de 8 semaines ou moins 

Facteur Rh (Novoclone) 

1/7 
Novaclone (prélèvement capillaire). Si le résultat du test était Rh négatif, le médecin 
obtiendrait alors, elle-
début de la sédation. Le médecin prescrirait ensuite le Code 50 ainsi que le Win Rho. 

de réveil 
quant au Win Rho devant être administré et le Code 50 prélevé). 

- Si la grossesse est de 8 1/7 semaines ou plus 
. Elle informe 

ensuite le médecin du résultat (Si le résultat est Rh négatif, le médecin validera 
et après 

validation,  avant 
sédation et prescrira Win Rho et le Code 50. Suite à la prescription médicale, 

réveil pour que 
le Win Rho soit donné et les prélèvements faits).  

- Remplit la section pré-op du Formulaire PDI 0403_E . 
- Pour les grossesses > 12 semaines :  arrive généralement tôt le matin pour 

échographie afin de valider le nombre de semaines de grossesse. Si échographie 
démontre que le nombre de semaines est  12, CYTOTEC 
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(Misoprostol) ou une tige de DILAPAN est habituellement nécessaire. Avant 
CYTOTEC 

l aller en consultation pré-IG . 
entrevue pré-IG et obtient, en plus, 

le consentement libre et éclairé de celle-ci 
dilatateur, le cas échéant. Le formulaire de consentement CYTOTEC est alors utilisé. Il est 

effets secondaires peuvent survenir (nausées, vomissements, douleurs abdominales, 
diarrhée, frissons).   
intravaginal du CYTOTEC (Misoprostol) en comprimés, soit 3-4h avant le RDV de la 
procédure IG, qui aura donc lieu en PM. Pour la dilatation du col, il est également 
possible que le médecin installe une tige DILAPAN (voir section procédure IG pour plus 
de détails) dans le col, à la place du CYTOTEC intravaginal. Un cathéter Jelco est ensuite 

réveil ou une autre 
salle  

 
- Consulte le DSQ  et transfert les 

résultats de prélèvements récents du DSQ de  dans le dossier MYLE. 
- usagère . Divise le 

montant total en 2 enveloppes et les transmets à qui de droit selon la procédure 
administrative établie. Remplit le formulaire faisant office de facture et le laisse au 

réclamations à assurance privée), le signer et y apposer son étampe. 
 

Selon la condition de santé de  procède aux étapes suivantes : 

- Asthme : Réalise le questionnaire Asthme PDI 0402 Peak flow 
et informe le médecin qui signera aussi le formulaire après en avoir pris connaissance. 

- Anémie actuelle sans résultat dans le DSQ au cours de la dernière année : Effectue le test 
sanguin capillaire Hemo Cue .  
 

 en pré-IG demande ensuite à  
. 

 de . 
 

 

 en salle de procédure assiste le médecin tout au long de la procédure, 
intervient pour assurer le confort de  
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, les enveloppes stériles ci-haut présentées, et dépose leur 
contenu sur le champ bleu stérile ouvert. Il est à noter que les aiguilles et seringue doivent 
être déposés sur le champ stérile en bordure des autres instruments (non pas sur le dessus 
des instruments) (Voir photos ci-bas) 

 

 
Charriot de procédure                                                                       Charriot de procédure (Dépôt des instruments scellés) 
 

 
 

            
     Plateau IG ouvert sur charriot de procédure                      Bouteille de chlorhexidine 0,05% 

 en salle de procédure : 

- Verse une petite quantité de Chlorhexidine dans le petit bol en acier inoxydable déjà sur 
le champ bleu. 

- Entre le numéro de dossier de  à échographie 
- Prépare la bouillote de la première usagère . L

usagères subséquentes.  
- Place à disposition du médecin le stérilet souhaité par , le cas échéant. 
- Accueille  dans la salle de procédure. 
- Veille au confort de .  
- Prends les signes vitaux de base, TA, PLS et saturation  
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- Se lave les mains et se gante de façon non stérile.

 

Le médecin  

- E ,  
- D antibiotiques PO à prendre en prophylaxie avec un verre 

note au dossier. 
 
 

 guide  vers la table de procédure, lui demande de retirer son sous-

alèze. 

 

Le médecin réalise l (endovaginale ou abdominale) afin de caractériser la 
grossesse et valider le nombre de semaines de gestation.  

- demande habituellement de refaire 
un BhCG urinaire en utilisant le prélèvement fait en arrivant à la clinique IG.  Si le test 
urinaire est positif, le médecin prescrit habituellement deux (2) BhCG sériques en raison 
de la grossesse à localisation indéterminée ou GLI (Un BhCG en salle de réveil et un autre 
24hres post-IG). Le médecin effectue le counseling sur la grossesse ectopique et met le 
dépliant Grossesse ectopique au dossier 

. Voir protocole GLI en annexe.  
- 1/7 semaines et plus et que le 

test Rhésus (Rh) -IG, le test Rhésus (Rh) est fait à ce moment en 
salle de procédure, par voie capillaire. Pour la suite, se référer à la section précédente 
Entrevue et intervention pré-IG (volet spécifique à IGI) / Si la grossesse est plus de 8 1/7 
semaines en page 16.   

- Si la grossesse est supérieure à 12 semaines, se référer à la section précédente Entrevue 
et intervention pré-IG (volet spécifique à IGI) /Pour les grossesses > 12 semaines en 
page 16.  

Le m  

 administre selon ordonnance du médecin, la sédation de base (Fentanyl puis 
Versed). Chaque seringue préparée  sur le comptoir) est administrée en 
une (1) minute IV.  
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- Grossesse 6 2/7 semaines: Canule no. 6
- Grossesse 6 3/7semaines ad 7 2/7 semaines: Canule no. 7 

-  
au médecin la 

seringue de Karman toujours sur le piqué bleu. Le médecin ganté prend la seringue 
emboute à 

 tenue par le médecin (Voir photos ci-bas).  
 

               
            Seringues de Karman (Piqués bleus)         Seringue de Karman sur piqué          Canules no. 6 à 14 dans la réserve 

            

Aspiration sous vide : Si la grossesse dépasse 8 3/7 semaines aspiration sous vide est 
habituellement , dont le numéro correspond 
approximativement au nombre de semaines de grossesse (idem à méthode précédente) 

De 
façon plus précise :  
- déplace , de même que la 

pédale qui sera placée au niveau du pied du médecin.  
- Le médecin 

elle souhaite avoir. 
- 

la branche au tube de la machine à aspiration et la tend au 
médecin. 

- d
au besoin. 

- Le médecin . 

(La tubulure entre la canule et le premier bocal doit être changée entre chaque usagère 
tandis que la tubulure entre les deux bocaux doit être changée à la fin de la journée IG) 

- Insère occasionnellement une curette (instrument semblable à une longue cuillère) dans 
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- S tout résidu. Le médecin examine les produits 

incinération.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pendant toute la durée de la procédure,  : 

-  et avise le médecin selon jugement clinique. 
- 

la 
désaturation persiste, 2 est habituellement administrée via lunette nasale selon 
ordonnance du médecin ( 2 est débutée en fonction du niveau de 
saturation O2. Habituellement, si le niveau de saturation est inférieur à 88%, oxygène 
est débuté avec un débit de 2L/min). 

- Injecte les médicaments IV selon ordonnance du médecin et les note sur Formulaire PDI 
0403_E Section Soins infirmiers PER-OP ainsi que sur la feuille Narcotiques et 
médicaments contrôlés (Voir ci-haut). 

- Évalue la douleur PER- procédure et note son évaluation et interventions au formulaire 
PDI 0403_E. Selon ordonnance médicale, peut administrer les médicaments 
prescrits PRN pour soulager la douleur de .  

- Inscrit ses observations, évaluations et interventions tout au long de la procédure sur le 
formulaire PDI 0403_E Section Soins infirmiers PER-OP. 

 
 

 

Addendum : Technique de dilatation du col 

doit être suffisante pour permettre une insertion aisée des instruments et pour extraire les 
tissus sans rencontrer de résistance importante. 

 
Il existe différentes techniques pour dilater le col de l'utérus avant une IG : 
- Dilatation mécanique : Dilatateurs de plastiques ou de métal, de différentes grosseurs sont 

insérés progressivement dans le col. 
- Dilatation par médicament (Misoprostol ou CYTOTEC) : Cette dilatation est faite 

généralement quatre (4) heures avant la procédure chirurgicale, en introduisant 2 
comprimés intravaginal. Cette dilatation est utilisée généralement pour les grossesses de 
plus  

- Dilatation par tiges de synthèse (ex. Dilapan) ou laminaires(biologiques) qui gonflent et 

l'utérus pour en provoquer la lente dilatation. Ces tiges doivent être introduites quelques 
heures avant la procédure. 
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En fin de procédure, :

- Prend les signes vitaux et la saturation O2. 
- Évalue le degré de sédation via échelle 0-3. 
- Aide  à remettre son sous-vêtement puis a marche vers la salle 

de réveil. 
- réveil. 
- Retire le drap et la couverture jetables et en dispose dans la poubelle. 
- Signe le formulaire PDI 0403_E. 
- Retire le couvre-sonde de la sonde endovaginale. 
- Essuie la sonde avec un linge doux non pelucheux puis, avec une lingette désinfectante, 

 
usagère. 

souillé conformément à la procédure. 

Une agente administrative  de façon hebdomadaire que tout le matériel nécessaire 
est bien dans la salle et que les instruments/enveloppes stériles ne sont pas expirés. 

En fin de procédure, le médecin : 

- Dépose les instruments souillés dans le bac gris situé sur le charriot. 
- Rédige sa note au dossier et les prescriptions post-procédure pour . Au besoin, 

le médecin complète aussi  
). 

 

Surveillance, intervention et counseling post-IGI immédiat (salle de réveil 30-45 minutes) 

Le médecin apporte le dossier papier à la salle de repos 

 : 

- Prend le rapport de sa collègue infirmière de la salle de procédure 
- Accueille  dans la salle de repos. 
- Installe  dans un fauteuil inclinable avec couverture. 
- . Si 

 La saturation en oxygène est 

conscience. Si le niveau de conscience est très altéré, selon ordonnance médicale, 
Narcan ou Anexate pourrait être administré. 

- Prend les signes vitaux aux 15 mins  et, si la situation est 
stable, cesse la prise de signes vitaux. Les signes vitaux sont documentés au formulaire.  
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- Si une chute de tension artérielle la prise de narcotiques, un 
bolus NS (500mL ou 1000mL) pourrait être administré selon ordonnance médicale.   

- Donne une collation (jus au frigo et biscuit) à  15 minutes après son arrivée dans 
la salle de repos. 

- Administre le Win Rho si Rh négatif selon prescription médicale (Si grossesse de 11,6 
semaines et moins : Win Rho120 ug; si grossesse de 12 semaines et plus Win Rho 300ug).  

- Prélève un BhCG sanguin post-IG selon ordonnance médicale.  
- Effectue FSC selon ordonnance 

médicale. 
- Évalue la douleur et administre un 

analgésique selon ordonnance 
médicale. Les anti-inflammatoires 
habituellement administrés selon le 
niveau de la douleur sont : 
- Douleur légère : Advil 400mg 

po 
- Douleur modérée/sévère : 

Toradol 30mg IM 
- Évalue si présence de nausées et 

vomissements. 
de . Administre Gravol PRN 
selon ordonnance médicale. 

- Demande à  
30 minutes après son arrivée dans 
la salle de repos (la porte demeure 
non- . e vérifie les saignements sur la serviette 

 (la quantité de sang dans 
les urines est non-quantifiable). 

- 
Post-op. 

- Effectue un counseling sur la contraception et donne les consignes de départ: 
- Contraception -IG. 
- Stérilet : Remise de la carte de suivi si un stérilet a été installé dans la salle 

. 
-  : Fièvre, douleur intense non-soulagée avec antidouleur (AINS 

comme ibuprophene ou naproxen si pas de contre-indication), saignements 2 
serviettes complètements saturées/heure, pendant 2heures et plus.  

- Aucune conduite automobile x 24h post procédure. 
- Pas de tampon, douche vaginale, pénétration vaginale (x 7jours). 
- Gestion de la douleur PRN Advil ou Tylenol ou selon prescription médicale. 

Salle de réveil 
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- Retour des règles normales dans 4-6 semaines.
- Remet le dépliant Prenez soin de vous. 
- . 
- Remet une prescription médicale au besoin. 
- Si BhCG sérique effectué selon ordonnance médica  

remet une requête et une plage horaire de RDV aux services courants à  
-48h post IG, toujours selon 

ordonnance médicale. 
- Remet un test de grossesse urinaire à faire dans 4 semaines post-IG et 2 condoms si 

aucune contraception prescrite. 
- Retire le cathéter Jelco IV selon MSI. 
- Donne un RDV au besoin pour pose de stérilet ou implant contraceptif ou injection 

de Depo-Provera si souhaite venir au CEMTL. 
- Remet la copie de la facture, le cas échéant, qui revien  
- Documente toutes ses interventions aux dossiers. Remplit le formulaire PDI 0403_E 

section Soins infirmiers de départ. 
- Inscrit ses statistiques ainsi que celles de ses collègues infirmières en pré- et per IG, 

et y inscrit aussi leur nom sur le registre de statistiques. 

 : 

- Reconduit  accompagnateur(trice). 

absence. Si sans accompagnateur(trice) accompagne   
 idéalement elle pourra bénéficier de 

par autrui.  
- Vide la bouillotte. Désinfecte le fauteuil inclinable 

Dépose la couverture dans le sac à lingerie souillée.   
 

 
Interruption de grossesse par médicament IGM (70 jours et moins) 

 
Pour la méthode d'interruption de grossesse par médicaments, un combiné de deux 
médicaments est pris par la patiente. Ce combiné se nomme Mifégymiso. Le premier 
médicament Mifépristone Le 

Misoprostol, et provoque saignements et crampes 
se prend 24 à 48 heures plus tard, après 

le premier.  
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Suite à Entrevue et intervention pré-IG (volet général) (voir la page 13 de ce document),
 effectue ntrevue, counseling et intervention pré-IG (volet spécifique à IGM) 

Entrevue, counseling et intervention pré-IG (volet spécifique à IGM) 

ière pré-IG: 

- C entrevue pré-IG formulaire EST40195 Interruption de grossesse 
par médicament. Les -indications sont passés en revue 
avec  
deux ce formulaire qui comprend aussi les éléments en lien avec le consentement libre 
et éclairé de , le groupe sanguin, état de santé de  
de médicaments ainsi que les interventions de suivi.  

- Transmet à  les informations pour la prise de médicaments à la maison et effets 
secondaires attendus du misoprostol, notamment : 
- Nausées et vomissements ; 
- Crampes et douleurs souvent plus importantes que lors de menstruations régulières ; 
- Diarrhée ; 
- Frisson et fièvre (dans les 24 premières heures après la prise de misoprostol) ; 
- Saignements plus abondants que lors de menstruations régulières, et pouvant présenter des 

caillots sanguins et des tissus ; 
- Céphalées. 

- Retour à la maison après une 
interruption de grossesse par médicament. 

- Obtient le consentement libre et éclairé via le formulaire EST40196 Consentement à 
Mifegymiso. 

- Reprend nseignement sur les options de contraceptifs au besoin. 
- Réalise le test Novaclone (Facteur Rh) si  a une grossesse de 8 1/7 semaines ou 

plus (Si la grossesse est de 8 semaines ou moins, 
Novaclone (Facteur Rh)).  : 
- Avise le médecin qui rédigera une prescription médicale pour un Code 50 (groupe 

 Win Rho si le nombre de 
semaines (  8 1/7

consentement libre et éclairé de  pour recevoir le Win Rho. 
administrera le Win Rho et effectuera le Code 50 selon prescription médicale. 

- Consulte le DSQ  et transfert les 
résultats de prélèvements récents du DSQ de  dans le dossier MYLE. 

- usagère ivise le montant 
total en 2 enveloppes et les transmets à qui de droit selon la procédure administrative 
établie. 

- Selon la condition de santé de  : 
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- Asthme
flow et informe le médecin qui signera aussi le formulaire après en avoir pris 
connaissance 

- Anémie actuelle sans résultat dans le DSQ au cours de la dernière année : Effectue le 
test sanguin capillaire Hemo . 

 Remplit le formulaire faisant office de facture 
le médecin puisse y inscrire ses interventions (si réclamations à assurance privée), le 
signer et y apposer son étampe.  

- Place le résumé  et 
remet le dépliant Le retour à la maison après une interruption de grossesse par 
médicament . 

- Documente toutes ses interventions au dossier et inscrit ses statistiques.  
- Demande à  

médecin la rencontre. 

Le médecin : 

- Réalise son évaluation et examen clinique. 
- endovaginale au besoin. 
- Rédige une prescription médicale pour Win Rho et Code 50 si grossesse de 8 1/7semaines 

et plus selon échographie et Rh négatif. 
- Remet la boite de Mifegymiso. La patiente peut prendre le comprimé de mifépristone 

sur place ou chez elle, selon son choix. 
-  :  

- Analgésiques PRN 
- Antinauséeux PRN 

- Remet la facture et le résumé Interruption de grossesse  

 
 

3.  

En début de journée IG, les infirmières conviennent de façon collégiale qui sera « la leader » 
 

F  dans un premier temps 

interne 72555 pour signaler le code bleu  des services courants apportera 
 déjà présente sur place. (Se 

référer à la Procédure Code bleu en cours pour les détails). 
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B. Plan de formation
 

La formation clinique IG au CLSC Rivière des Prairies 
se divise en deux (2) grands segments : 

- La formation théorique (
clinique IG au CLSC Rivière-des-Prairies en annexe B) 

- La formation pratique en jumelage avec une infirmière habilitée (Voir 
 en annexe C) 
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Annexe A

Liste des médicaments utilisés en  

- Azithromycine 250 mg  
- AgNO3 1 tube  
- Anexate 0.1 mg/ml  
- Atropine 0.4 mg/ml 
- Atropine seringue 1 mg/10ml 
- Baxedin  
- CYTOTEC 200 mg 
- Dextrose seringue 50% 
- Doxycycline 100 mg 
- Diphenhydramine 50 mg/ml 
- Épinéphrine 1/1000 ml 
- Épinéphrine 1/10 000 ml 
- Gravol 50 mg/co 
- Gravol 50mg/ml 
- Narcan 0.4 mg/ml 
- Oxytocin 10 un/ml  
- Solumédrol 125 mg 
- Solumédrol 40 mg 
- Toradol 30 mg/ml  
- Vasopressine 20 un /ml 
- Valium 10mg/2ml 
- Ventolin nébul 2.5mg/2.5ml 
- Xylocaïne sans épi 0.5%  
- Glucagon 1mg/fiole 
- Advil 200 mg/co 
- Hemabate (frigo) 
- Ventolin en pompe 
- Dilapan (intra-vaginal) 
- NS (100, 250, 500 et du 1000ml) 

 

 

 

 

 





















10 DSI Version 26 avril 2024 

 : _________________ 

Commentaires (ASI) : _____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 : _______________________________________________     Date : __________________________ 

 : ______________________________________________________     Date : __________________________ 

s talents, DRHCAJ. 
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Infirmières formatrices  

Commentaires : ___________________________________________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Nom : ______________________________ Initiales : ____      Signature : _____________________________________ 

Nom : ______________________________ Initiales : ____   Signature : _____________________________________ 

Nom : ______________________________ Initiales : _____   Signature : ______________________________________ 

Infirmière apprenante 

Commentaires : ___________________________________________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________________________________________ 

Infirmière apprenante (Signature) : ______________________________________ 

 :  __________________ 

 demeurer  
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| Gouvernement du Québec (quebec.ca). https ://www.québec.ca/sante/systene-et-
services-de-sante/organisation-des-services/avortement-services/description. 

 





Misoprostol (CytotecMD) 200 mcg : 2 co IR si saignement abondant 

� 200 mcg 
� 400 mcg 
� 600 mcg 

 

SyntocinonMD(Ocytocine)  

 40 unités  
 20 unités 

 

ErgonovineMD (Méthylergométrine)  
HémabateMD (Carboprost) 250 mcg IM  
Carbétocine (Duratocin) 100 μg/ml IV STAT  

 









Pré IVG – Conseil téléphonique ou conseil à donner par commis lors de la prise de rdv 

 

Médecin Référent : ____________________________ 

Date : ___________ 
 
Recommandation 

- Éviter les Boisson alcoolisée, drogue ou substance en vente libre pouvant altérer le 
niveau de conscience 24 h avant et après l’intervention. 

- Avant la sédation-analgésie d’une intervention non urgente (élective), le patient doit 
respecter les délais suivants, selon la nature et la quantité ingérée de (Merchant, et 
collab., 2014a) :  

o Liquide clair (p. ex. : eau, jus de fruit [sans pulpe], thé et café noir) : jeûne de 2 
heures;  

o Repas léger (p. ex. : pain grillé + liquide clair) : jeûne de 6 heures;  
o Repas composé de viande ou d’aliments frits ou gras : jeûne de 8 heures.  

 

 

Éviter : 
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Infirmières formatrices  

Commentaires : ___________________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Nom : ______________________________ Initiales : ____      Signature : _____________________________________ 

Nom : ______________________________ Initiales : ____   Signature : _____________________________________ 

Nom : ______________________________ Initiales : _____   Signature : ______________________________________ 

 

Infirmière apprenante 

Commentaires : ___________________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Infirmière apprenante (Signature) : ______________________________________ 

Nombre total d’heures de formation en jumelage :  __________________ 

L’original de ce document doit être signé et demeurer au bureau de l’ASI. Une copie doit être envoyée à la Gestion des talents, DRHCAJ. 

































































OIP 3348 - PROTOCOLE PRÉOPÉRATOIRE, PER OPÉRATOIRE ET POST OPÉRATOIRE LORS 
D'UNE INTERRUPTION DE GROSSESSE
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Date et heure Signature du médecin # permis

PRÉOPÉRATOIRE

Poids
actuel

Kg Surface 
corporelle

m² Allergies/Intolérances Non Ouicm

*HMR0908*
HMR0908

Hôpital Maisonneuve-Rosemont

1 de 43900000908

Taille

D + C avec pipelle endométriale

PRÉMÉDICATION PRN

Date et heure Signature de l'infirmière # permis

GROUPE SANGUIN :

IVG Dilatation & Curetage À jeun Diète légère
Seule Détendue Anxieuse Ambivalente
Autres :

Nom accompagnateur : Téléphone :

Vérifier l'histoire de santé et la prise de médicaments pour éliminer les contre-indications à l'administration du 
Fentanyl (SublimazeMD) et Midazolam (VersedMD)
Antécédents :
Médications :

Misoprostol (CytotecMD) 200 mcg 2 co. Sub-lingual 3-4 h avant la procédure à h
Intra vaginal 3-4 h avant la procédure à h

En placeTiges laminaires : Expulsées à h
Crampes abdominales Saignements vaginaux Caillots
Nausées Vomissements Céphalées

Ibuprofene (AdvilMD) 200 mcg 2 co. PO 3-4 avant la procédure à h
Indomethacine (IndocidMD) 25 mg à 50 mg PO 3-4 h avant la procédure à h
Acetaminophene (TylenolMD) 325 mg 2 co. PO 3-4 h avant la procédure à h
* Si intolérance aux anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS)

Indomethacine (IndocidMD) 50 à 100 mg IR à h
Codeine 30 à 60 mg PO à h
Hydromorphone (DilaudidMD) 1 à 2 mg SC à h
Meperidine (DemerolMD) mg à h

Consentement à l'intervention Oui Non
Consentement à l'analgésie Oui Non
Accès avec cathéter IV court # Site Droit Gauche ad départ
Bouchon membrane installé : Oui Non
Irrigation avec 2 à 3 mL de NaCl Oui Non

Lactate Ringer 500 à 1 000 mL à TVO ad départ
NaCl 0,9 % 500 à 1 000 mL à TVO ad départ

Si usagère diabétique : D5 % NaCl 0,45 % 500 mL à TVO ad départ
Signes vitaux et SpO2 sur feuille spéciale

N° Dossier :

Nom, Prénom :

Nom de la mère :

Date de naissance :

Adresse :

Sexe :

Téléphone :

NAM : Expiration :

Accompagnée

Site :
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Date et heure Signature du médecin # permis

2 de 4

Date et heure Signature de l'infirmière # permis

OIP 3348 - PROTOCOLE PRÉOPÉRATOIRE, PER OPÉRATOIRE ET POST OPÉRATOIRE LORS 
D'UNE INTERRUPTION DE GROSSESSE

PEROPÉRATOIRE
Narcose

CHIRURGIE : Date : Début : h Fin : h
Oui Non

Intervention pratiquée par : Dr :
Signes vitaux X 2 q 5 min. pendant l'administration du Fentanyl (SublimazeMD) et Midazolam (VersedMD) et SpO2 sur feuille 
spéciale
Position de l'utérus :
Présence de tiges laminaires Oui Non
Gestation estimée à : semaines Clinique Échographie

Infiltration cervicale avec mL de Mepivacaïne (CarbocaïneMD) 1 % (tamponné avec bicarbonate de sodium
5 mL pour 45 mL) et installation d'une pince Pozzi
Bloc para cervical avec mL de Mepivacaïne (CarbocaïneMD) 1 % (tamponné avec bicarbonate de sodium
5 mL pour 45 mL)

Dilatation Bougie d'Hegar jusqu'à mm. Dilatation avec Bougie Pratt jusqu'à mm
Vacurette # : Curette # : Pipelle endométriale 3 mm :

NormalesPertes sanguines : Modérées Sévères
Évaluation macroscopique de la grossesse :

SÉDATION ET ANALGÉSIE (PREMIÈRE DOSE) :

maximale 1 à 3,5 mg). Midazolam (VersedMD) 5 mg/mL dilué dans 10 mL de NaCl 0,9 % dont on a retiré 1 mL, donnant 
une concentration 0,5 mg/mL.

PRN : Midazolam (VersedMD) mg IV soit mL en 2-3 min. à h (dose

Fentanyl (SublimazeMD) 50 mcg IV en 1 à 2 min. à h
Fentanyl (SublimazeMD) 100 mcg IV en 1 à 2 min. à h

SÉDATION ET ANALGÉSIE (DEUXIÈME DOSE) :

Fentanyl (SublimazeMD) 50 mcg IV en 1 à 2 min. à h

AUTRE MÉDICATION :

h. (Atropine 0,4 mg/mL déjà dilué, donner rapidementAtropine une ampoule de 0,4 mg/mL au chevet IV à
0,4 mg/min. chez l'adulte si poids 60 kg et plus donner 1,5 mL (0,6 mg).
Win Rho (disponible à la banque de sang) mcg IV IM À h Site :
Naloxone (NarcanMD) une ampoule de 0,4 mg/mL au chevet IV mg à h

Naloxone 0,4 mg (1 mL) avec 3 mL de NaCl (donne concentration de 0,1 mg/mL), 0,1 mg IV q 5 min. jusqu'à l'atteinte 
d'une fréquence respiratoire > 8 à 10 par minutes.
Misoprostol (CytotecMD) 200 mcg : 2 co. IR si saignement abondant
Autres :

DOULEUR PER OPÉRATOIRE : Nulle Légère Modérée Intense
COMPLICATIONS : Oui Non

Perforation Lacération du col Hypotonie Choc vagal Hémorragie Faux trajet
Autres :

(Si non soulagée)

N° Dossier :

Nom, Prénom :

Nom de la mère :

Date de naissance :

Adresse :

Sexe :

Téléphone :

NAM : Expiration :*HMR0908*
HMR0908

Hôpital Maisonneuve-Rosemont
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Date et heure Signature du médecin # permis

3 de 4

Date et heure Signature de l'infirmière # permis

OIP 3348 - PROTOCOLE PRÉOPÉRATOIRE, PER OPÉRATOIRE ET POST OPÉRATOIRE LORS 
D'UNE INTERRUPTION DE GROSSESSE

POSTOPÉRATOIRE
SALLE DE REPOS : Arrivée salle de repos à h et accompagnée de : Infirmière

Fauteuil roulant Civière Marche avec aide

Signes vitaux et SpO2 aux 15 min. X 3 et PRN ainsi que l'évaluation de la condition et douleur post op après la dernière dose 
de Fentanyl (SublimazeMD) - Midazolam (VersedMD) (voir feuille de surveillance des paramètres cliniques lors 
d'administration d'opiacés)
N. B. : Aviser le médecin sur place si SpO2 < 90 % pendant 20 secondes (3 fois) sur une période de 10 minutes et installer 
O2 : 4 L/min (lunette nasale) ou (ventimasque). Cesser O2, si SpO2 est > 95 %.

Surveiller l'état de conscience selon l'échelle de sédation
Surveiller les signes et symptômes de surdosage : (Aviser le médecin sur place dès apparition)

Ralentissement psychomoteur, somnolence,  de la tension artérielle,  de pouls, diminution de la fréquence 
respiratoire, hypotonie, confusion, coma pouvant évoluer à l'arrêt respiratoire

Observation de l'usager pendant une période minimale de 60 minutes après la dernière dose de Fentanyl (SublimazeMD) 
et Midazolam (VersedMD) reçue

Saignements : Aucun Légers Modérés Abondants*
*Si abondants,  vérification faite après min. Les saignements sont

Conditions et douleur post op : Voir feuille spéciale (surveillance pour sédation / analgésie)
Nausées : Oui Non Vomissements : Oui Non Diaphorèse Choc vagal

Collation : Tolérée : Oui Non

MÉDICATION

Ondansetron (ZofranMD) 2 mg IV aux 10 min. X 2 si 
nausée et/ou vomissement

à h Signature :

Codeine 30 à 60 mg PO à h Signature :
Ibuprophene (AdvilMD) 400 mg PO (2 co. de 200 mg) à h Signature :
Acetaminophene (TylenolMD) 325 mg PO 1 à 2 co. 
(Dose max. 1 g aux 6 heures pour l'adulte)

à h Signature :

Carboprost Tromethamine (HemabateMD) 250 mcg IM 
Site :

h Signature :

Medroxyprogesterone acetate (Depo-ProveraMD) 
150 mg IM Site :

à h Signature :

Prochaine dose dans 12 semaines le
à h Signature :Autres :

CONGÉ

Si administration de Naloxone (NarcanMD) attente de 2 h après la dernière dose puis évaluation en vue du congé

N° Dossier :

Nom, Prénom :

Nom de la mère :

Date de naissance :

Adresse :

Sexe :

Téléphone :

NAM : Expiration :

à

*HMR0908*
HMR0908

Hôpital Maisonneuve-Rosemont
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OIP 3348 - PROTOCOLE PRÉOPÉRATOIRE, PER OPÉRATOIRE ET POST OPÉRATOIRE LORS 
D'UNE INTERRUPTION DE GROSSESSE

L'usagère peut avoir son congé de la clinique externe si elle répond aux critères suivants :

Oui Non
Oui Non Une heure après la dernière dose de Fentanyl (SublimazeMD) reçue

 Rappel des conseils d'usage

Oui Non Alerte et bien orientée, signes vitaux stables
Oui Non Remise du dépliant informatif sur interruption de grossesse et fausse couche
Oui Non Rendez-vous pour suivi dans 4 semaines (à prendre par l'usager) avec son médecin
Oui Non Prescription de départ à remettre
Oui Non Recommandation stricte de ne pas conduire un véhicule motorisé pour 24 heures

1.  État physique au départ : Crampes
Saignements

Oui Non A pris connaissance des ordonnances se rapportant à l'anesthésie et les acceptent

Oui Non
Oui Non

Caillots Oui Non
Normaux Abondants*

* Si abondant vérification faite après minutes. Les saignements sont

Lever avec aide pour toilette : Oui NonBien toléré
Oui NonMiction libre

2.  État émotif :
Soluté enlevé : reste : mL Administré : mL

Bouchon membrane retiré à : Oui NonSite IV intact

Contraception prévue post-op :
Condom Rx Contraceptifs oraux, échantillons remis :
Spermicide Rx Timbre EvraMD, échantillons remis :
Stérilet Nova-t Rx Nuva RingMD, échantillons remis :
Autre : Rx Depo ProveraMD, échantillons remis :
Rx Doxycycline(VibramycineMD 100 mg PO 2 co. avec le prochain repas ce jour (sauf si allergie à Tetracycline ou 
Myasthenie grave)
Autres :

Sur piedsUsagère a quitté : Fauteuil roulant À h

Accompagnée Seule En taxi Autre

N° Dossier :

Nom, Prénom :

Nom de la mère :

Date de naissance :

Adresse :

Sexe :

Téléphone :

NAM : Expiration :

Signature du médecin Date et heure (aa/mm/jj)Nom du médecin # permis

Signature de l'infirmière Date et heure (aa/mm/jj)Nom de l'infirmière # permis

CONGÉ - suite

*HMR0908*
HMR0908

Hôpital Maisonneuve-Rosemont
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DEMANDE D'INSCRIPTION - CHIRURGIE AMBULATOIRE

N° Dossier :

Nom, Prénom :

Nom de la mère :

Date de naissance :

Adresse :

Sexe :

Téléphone :

NAM : Expiration :*HMR0913*
HMR0913

Hôpital Maisonneuve-Rosemont

1 de 13900000913

Le patient ou la patiente
Nom Prénom

ayant le numéro de dossier s'est présenté(e) à la salle de chirurgie ambulatoire située au CSA

pour y subir une intervention
Nom de l'intervention

par les soins du docteur
Nom Prénom No de permis Spécialité

sous anesthésie Bloc veineux Locale en date du :
aaaa/mm/jj

Signature de l'infirmière : Date :
aaaa/mm/jj





































































  

 

  

 

 

 
Destinataires : Tous les médecins, professionnels et intervenants du CIUSSS-EMTL 

travaillant auprès de la clientèle en interruption de grossesse ainsi 
que tous les médecins responsables des GMF sur le territoire du 
CIUSSS-EMTL et les pharmaciens communautaires sur le territoire 
 

Expéditrice : Mariève Aubin, chef de service des services courants, des centres 
de prélèvements des CLSC de la PDI ainsi que de l’accueil centralisé 
CIUSSS 
 

Date : Le 21 octobre 2022 

Objet : Modification de l’accès pour le service d’interruption de grossesse au 
CLSC de Rivière-des-Prairies  

 
Bonjour, 
 
Nous tenons à vous informer que la prise de rendez-vous pour la clientèle souhaitant 
recourir au service gratuit d’interruption de grossesse au CLSC de Rivière-des-Prairies sera 
simplifiée. 
 
La clientèle peut maintenant appeler directement au CLSC de Rivière-des-Prairies pour 
prendre rendez-vous au numéro de téléphone suivant : 514 494-4924, poste 72362. 
L’usagère devra laisser un message et sera rappelée par une infirmière dans un délai de 24 
- 48 heures pour qu’on lui offre un rendez-vous en fonction de son besoin. 
 
Nous souhaitons que cette nouvelle procédure de prise de rendez-vous facilite 
considérablement l’accès au service d’interruption de grossesse.  
 
RAPPEL :  

- le CLSC de Rivière-des-Prairies offre, depuis 20 ans, l’interruption de grossesse par 
aspiration utérine (avec sédation-analgésie) jusqu'à 13 semaines et par 
médicaments (Mifegymiso), jusqu'à 9 semaines de grossesse, et ce, pour une 
grossesse non désirée ou un diagnostic de grossesse arrêté; 

- les rendez-vous ont lieu tous les jeudis; 
- sur place au moment du rendez-vous, l’usagère obtiendra du soutien et de 

l’information de la part d’une infirmière sur le déroulement, les soins après 
l’interruption de grossesse et la contraception; 

- si nécessaire, l’usagère rencontrera une intervenante psychosociale pour discuter 
de ses craintes, l’aider à prendre une décision éclairée, ou obtenir davantage de 
soutien (avant et/ou après l’interruption de grossesse). 

 
Si vous êtes un professionnel de la santé et désirez obtenir plus d’informations, veuillez 
contacter Mariève Aubin à l’adresse courriel suivante : maubin.hmr@ssss.gouv.qc.ca.   



  
 
 
 
 
 
 
 
 

Note médicale – Dilatation et curetage 
PEROPÉRATOIRE   
CHIRURGIE Date : _____________       Début : _______h Fin : ________h 
 
Narcose :  Oui   Non 
Intervention pratiquée par : Dr __________________________________________________ 
 
Position de l’utérus : ____________________ 
 
Présence de tiges laminaires :  Oui   Non 
 
Gestation estimée à : ____ semaines   Clinique  Échographie 
 
 Infiltration cervicale avec________ mL de Mépivacaïne (CarbocaïneMD) 1% et installation 

d’une pince Pozzi 
 Bloc para cervical avec _________ mL de Mépivacaïne (CarbocaïneMD) 1%  
 Bloc para cervical 5mL à 3H et 9Hrs (AJOUT DRE ASSELIN, revoir dose et terme) 
 
Dilatation avec bougie d’Hegar jusqu’à _____mm 
Dilatation avec bougie Pratt jusqu’à _______ mm 
Vacurette # : __________  Curette # : ________ Pipelle endométriale 3 mm : ____________ 
 
Pertes sanguines :  Normales   Modérées   Sévères 
Évaluation macroscopique de la grossesse : _______________________________________ 
 
DOULEUR PER OPÉRATOIRE :  Nulle  Légère   Modérée   Intense 
 
COMPLICATIONS :  Oui          Non 
 Perforation   Lacération du col   Hypotonie   Choc vagal  Hémorragie 
 Faux trajet   Autres : ____________________________________ 
 
Notes complémentaires 
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 

 
Signature du médecin : _________________________________   No permis : ___________ 
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ORDONNANCE  
INDIVIDUELLE 
PRÉFORMATÉE  

No OIP-CEMTL-00000] 

TITRE 
Ordonnance de départ suite à une interruption de 
grossesse avec dilatation et curetage 

Date d’entrée en vigueur :  
Mars 2025 
Date de la dernière révision : 
NA 
Date prévue de la prochaine révision :  
Mars 2028 

 
ÉTABLISSEMENT(S) VISÉ(S) 
 
• CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 
 
INSTALLATION(S) VISÉE(S) 
 
☒ HMR  ☐ Bloc opératoire Angus 
☐ IUSMM  
☐ HSCO  ☐ CHSLD Dante 
PDI : ☐ CHSLD FS ☐ CHSLD JJ ☐ CHSLD PJT ☐ CHSLD JHB 

☐ CLSC EM ☐ CLSC RDP ☐ CLSC ME 
LT :  ☐CHSLD MR ☐ CHSLD JLB ☐ CHSLD NI  ☐ CHSLD ÉL 

☐ CHSLD RC ☐ CHSLD BVR  ☐ CE JHC 
☐ CLSC HM ☐ CLSC OG  ☐ CLSC RO 

SLSM :  ☐ CHSLD JFP ☐ CHSLD SM 
 ☐ CLSC SL  ☐ CLSC SM 
☐ CHSLD PMCS 
 

☐ SAD ☐ Secteur Proxi 
☐ Clinique IPSPL (intra-CIUSSS-EMTL)  ☐ GMF (intra-CIUSSS-EMTL) 
☐ Santé scolaire des écoles secondaires et CEGEP 
☐ Autre : ____________________________________________________ 
☐ Autre : ____________________________________________________ 
☐ Autre : ____________________________________________________ 
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SECTEUR(S) D’ACTIVITÉ(S) VISÉ(S) 
 
• Cliniques externes d’obstétrique et de gynécologie 
 
PERSONNEL VISÉ 
 
• Infirmières et infirmiers 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
 
• Personne ayant subi une interruption de grossesse avec dilatation et curetage, au moment de son 

départ. 
 
INSCRIPTION AU DOSSIER 
 
• Obligatoire. 
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OUTILS DE RÉFÉRENCE ET SOURCES BIBLIOGRAPHIQUES 
 
• Costescu, D., Guilbert, E., & Groupe de travail sur l’avortement chirurgical. (2018). Avortement 

provoqué; avortement chirrugical et méthodes médicales au deuxième trimestre. Journal of 
obstetric and gyneacology, 40(6), 784-821. 

• Guilbert, E., Arguin, H., Bélanger, M., & Thibault, V. (2024). Protocole de contraception du 
Québec – Mise à jour 2024. Institut national de santé publique du Québec. 

 
ÉLABORATION DE LA VERSION ACTUELLE 
 
Rédigée par : Maryse Legendre, infirmière clinicienne assistante infirmière cheffe 
 
En collaboration avec : Dre Guylaine Asselin, obstétricienne-gynécologue 
 Émilie Lavallée, conseillère cadre en soins infirmiers, volet mère-enfant 
 Béatrice Rousselle, conseillère en soins infirmiers par interim,  
 continuum naissance 
 Dr Laurent Tordjman, obstétricien-gynécologue, spécialiste en  
 médecine fœto-maternelle 
 Inf planning aussi 
 
Révisée par : NA 
 
 
Validation de la version actuelle: 
• Comité consultatif ordonnances et protocoles 
 Philippe Bouchard, pharmacien, coordonnateur pratiques collaboratives, DSP 
 Sabrina Sanzari, cheffe adjointe du département de pharmacie – affaires professionnelles, 

DSP, responsable du comité des ordonnances et protocoles 
 Aylnide Nathalus, chef de service, développement de l’expertise infirmière en santé physique, 

DSI 
 Amélie Lacroix, conseillère cadre aux pratiques professionnelles en nutrition clinique, DSM 
 Mélissa Lalonde, chef de service au développement et maintien de l'expertise en soins 

infirmiers, DSI 
 Stéphanie Lalonde-Gagnon, conseillère cadre aux pratiques professionnelles, volet activités 

respiratoires, DSM 
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APPROBATION 
 
 
 
   
Chef du département d’obstétrique et de gynécologie 
Dre Chantal Rivard 

 Date 

 
 
 
   
Chef du département de (compléter) 
Dr(e) Prénom Nom 

 Date 

 
 
 
   
Chef du service d’obstétrique 
Dr Laurent-Henri Tordjman 

 Date 

 
 
 
   
Directrice adjointe –Pratiques professionnelles et excellence en 
soins infirmiers, DSI 
Carole Leblanc 

 Date 

 
 
 
   
Cheffe adjointe du département de pharmacie – affaires 
professionnelles, DSP 
Responsable du comité des ordonnances et protocoles  
Sabrina Sanzari 

 Date 

 
 
CONSERVATION DU DOCUMENT 
 
• Version originale et signée disponible au département de pharmacie du CEMTL – inst. 

Maisonneuve-Rosemont. 
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ORDONNANCE  
INDIVIDUELLE 
PRÉFORMATÉE  

No OIP-CEMTL-00000 

TITRE 
[Protocole préopératoire, per opératoire et post 
opératoire lors d’une interruption de grossesse ou 
dilatation et curetage] 

Date d’entrée en vigueur :  
Mars 2025 
Date de la dernière révision : 
NA 
Date prévue de la prochaine révision :  
Mars 2028 

 
ÉTABLISSEMENT(S) VISÉ(S) 
 
• CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 
 
INSTALLATION(S) VISÉE(S) 
 
☒ HMR  ☐ Bloc opératoire Angus 
☐ IUSMM  
☐ HSCO  ☐ CHSLD Dante 
PDI : ☐ CHSLD FS ☐ CHSLD JJ ☐ CHSLD PJT ☐ CHSLD JHB 

☐ CLSC EM ☐ CLSC RDP ☐ CLSC ME 
LT :  ☐CHSLD MR ☐ CHSLD JLB ☐ CHSLD NI  ☐ CHSLD ÉL 

☐ CHSLD RC ☐ CHSLD BVR  ☐ CE JHC 
☐ CLSC HM ☐ CLSC OG  ☐ CLSC RO 

SLSM :  ☐ CHSLD JFP ☐ CHSLD SM 
 ☐ CLSC SL  ☐ CLSC SM 
☐ CHSLD PMCS 
 

☐ SAD ☐ Secteur Proxi 
☐ Clinique IPSPL (intra-CIUSSS-EMTL)  ☐ GMF (intra-CIUSSS-EMTL) 
☐ Santé scolaire des écoles secondaires et CEGEP 
☐ Autre : ____________________________________________________ 
☐ Autre : ____________________________________________________ 
☐ Autre : ____________________________________________________ 
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SECTEUR(S) D’ACTIVITÉ VISÉ(S) 
 
• Cliniques externes d’obstétrique et de gynécologie 
 
PERSONNEL(S) VISÉ(S) 
 
• Infirmières et infirmiers 
 
CLIENTÈLE VISÉE 
 
• Personne nécessitant une interruption de grossesse ou une dilatation et curetage 
 
INSCRIPTION AU DOSSIER 
 
• Obligatoire. 
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OUTILS DE RÉFÉRENCE ET SOURCES BIBLIOGRAPHIQUES 
 
• Beauchamp, A., et Doiron, J. (2022). Manuel d’administration des médicaments intraveineux 

(clientèle adulte) – Installation Hôpital Maisonneuve-Rosemont. Montréal, Qc : CIUSSS de l’Est de 
l’île de Montréal. 

• Costescu, D., Guilbert, E., & Groupe de travail sur l’avortement chirurgical. (2018). Avortement 
provoqué; avortement chirurgical et méthodes médicales au deuxième trimestre. Journal of 
obstetric and gyneacology, 40(6), 784-821. 

• Guilbert, E., Arguin, H., Bélanger, M., & Thibault, V. (2024). Protocole de contraception du 
Québec – Mise à jour 2024. Institut national de santé publique du Québec. 

 
ÉLABORATION DE LA VERSION ACTUELLE 
 
Rédigée par : Maryse Legendre, infirmière clinicienne assistante infirmière cheffe 
 
En collaboration avec : Dre Guylaine Asselin, obstétricienne-gynécologue 
 Émilie Lavallée, conseillère cadre en soins infirmiers, volet mère-enfant 
 Béatrice Rousselle, conseillère en soins infirmiers par interim,  
 continuum naissance 
 Dr Laurent Tordjman, obstétricien-gynécologue, spécialiste en  
 médecine fœto-maternelle 
 Inf planning aussi 
 
Révisée par : (Compléter si le document est une révision) 
 
 
Validation de la version actuelle: 
• Comité consultatif ordonnances et protocoles 
 Philippe Bouchard, pharmacien, coordonnateur pratiques collaboratives, DSP 
 Sabrina Sanzari, cheffe adjointe du département de pharmacie – affaires professionnelles, 

DSP, responsable du comité des ordonnances et protocoles 
 Aylnide Nathalus, chef de service, développement de l’expertise infirmière en santé physique, 

DSI 
 Amélie Lacroix, conseillère cadre aux pratiques professionnelles en nutrition clinique, DSM 
 Mélissa Lalonde, chef de service au développement et maintien de l'expertise en soins 

infirmiers, DSI 
 Stéphanie Lalonde-Gagnon, conseillère cadre aux pratiques professionnelles, volet activités 

respiratoires, DSM 
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APPROBATION 
 
 
 
   
Chef du département d’obstétrique et de gynécologie 
Dre Chantal Rivard 

 Date 

 
 
 
   
Chef du département de (compléter) 
Dr(e) Prénom Nom 

 Date 

 
 
 
   
Chef du service d’obstétrique 
Dr Laurent-Henri Tordjman 

 Date 

 
 
 
   
Directrice adjointe - Pratiques professionnelles et excellence en 
soins infirmiers, DSI 
Carole Leblanc 

 Date 

 
 
 
   
Cheffe adjointe du département de pharmacie – affaires 
professionnelles, DSP 
Responsable du comité des ordonnances et protocoles  
Sabrina Sanzari 

 Date 

 
 
CONSERVATION DU DOCUMENT 
 
• Version originale et signée disponible au département de pharmacie du CEMTL – inst. 

Maisonneuve-Rosemont. 
 





















Plan de formation théorique pour l’infirmière œuvrant en clinique IG au CLSC Rivière-des-Prairies 

2 DSI Version 26 avril 2024 
 

Cadre légal Lecture 0,25 - Avortement : gratuit et légal tout au long de la grossesse  
 

   

Cadre de référence 
Québec 

Lecture 0,25 - Organisation des services d’interruption de grossesse au Québec – 
Cadre de référence Juin 2023. 
 

   

Clinique IG du CLSC 
RDP   

Lecture 0,25 - Service d’interruption de grossesse – Aide-mémoire pour les 
intervenant.e.s  

   

Orientation sur le 

rôle infirmier* 

Lecture et intégration 2.5h - Document d’orientation pour l’infirmière débutant en clinique 
d’interruption de grossesse au CLSC Rivière-des-Prairies 

   

Communications 
interprofessionnell
es- Prélèvements 
et suivis des 

résultats* 

Lecture 1h  
-Demandes de prélèvements, analyses, transmission des résultats et 
suivis par les infirmières et les médecins de la clinique d’interruption de 
grossesse (IG) du CLSC Rivière-des-Prairies : Balises en lien avec les 
communications et la documentation (Document clinico-administratif)  
 

   

Interruption de 
grossesse par 
instrument – IGI 

(Chirurgicale)* 

 
 
 

Lecture  1h - Critères pour références en milieu hospitalier lors de IG au CLSC RDP 
(pdf) 

- Document d’orientation pour l’infirmière débutant en clinique 
d’interruption de grossesse au CLSC Rivière-des-Prairies (Voir section 
IGI) 

- Formulaires :  

• PDI0403A : Collecte d’informations pré-IVG (1ère éval tél) 

• PDI0403B : Collecte d’informations pré-IVG (par cliente et inf, 
jour d’IVG) 

• PDI0403E : Surveillance IVG (soins inf pré-op, per-op, post-op et 
de départ) 

• PDI0403 : Consentement à l’interruption de grossesse par 
instrument 

- Dépliant cliente « Prenez soin de vous » (IG par instruments) 
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Interruption de 
grossesse par 
médicament - 

IGM* 

 
 
 

Lecture 1h - Document d’orientation pour l’infirmière débutant en clinique 
d’interruption de grossesse au CLSC Rivière-des-Prairies (Voir section 
IGM) 

- Formulaires :  

• EST40196 : Consentement à l’interruption volontaire de 
grossesse par Mifegymiso 

• EST40195 : Interruption de grossesse par médicaments – Note 
infirmière 

• EST40197 : Interruption de grossesse par médicaments – Note 
du médecin 

• EST40200 : Suivi téléphonique post interruption de grossesse 
par médicament 

• Résumé interruption de grossesse par médicament 
- Dépliant cliente – Le retour à la maison après une interruption de 

grossesse par médicament  
- OIIQ- Utilisation de la pilule abortive lors du premier trimestre OIIQ 

entérine les conclusions du groupe de travail 2022. 
 

   

Grossesse à 
localisation 

indéterminée - GLI* 

Lecture 1h - Protocole Grossesse à localisation indéterminée GLI 
- Dépliant Grossesse ectopique. 
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Soutien 
ambivalence et 
modalités de 

référencement* 

 
Lecture. 
 

0,75 - SOS Grossesse : 1-877-662-9666  
- Fiche technique : Procédure entourant la prestation de service de la 

professionnelle des services psychosociaux généraux à la clinique IG du 
CLSC Rivière-des-Prairies. 

- Interruption de grossesse (IG) | Poursuivre ou non ma grossesse? | 
SOS Grossesse 

- Adoption | Poursuivre ou non ma grossesse? | SOS Grossesse 
- Poursuite de la grossesse | Poursuivre ou non ma grossesse? | SOS 

Grossesse 
- Outils d'aide à la décision | Poursuivre ou non ma grossesse? | SOS 

Grossesse 
- 10 recherche.pdf (oiiq.org) OIIQ Interruption de grossesse : Quelles 

sont les croyances qui contraignent ou facilitent le travail des 
infirmières en contexte d’interruption de grossesse? OIIQ 2012, 
Perspective infirmière Vol 9 no 5 C-A Langlois et F De Montigny   
 

   

Dépistage, 
counseling et suivi 
des résultats ITSS 
 
 
 
 

Formation en ligne 
Dépistage des ITSS : agir avec 
compétence, adapter les 
interventions (INSPQ, sur 
plateforme ENA, ID 1008) 
Volets 1 et 2 .  
Durée 15h au total (Volet 1 :8h 
; Volet 2 : 7h (3h+4h)) 

 
Lecture 

 

 
15h 

- Guide québécois de dépistage des ITSS :  
-Demandes de prélèvements, analyses, transmission des résultats et 
suivis par les infirmières et les médecins de la clinique d’interruption de 
grossesse (IG) du CLSC Rivière-des-Prairies : Balises en lien avec les 
communications et la documentation (Document clinico-administratif)  
 

   

Contraception 
(Counseling) 
 
 
 
 

Formation en ligne  
- Contraception hormonale et 

stérilet (OIIQ, 6h) 
https://www.oiiq.org/formatio
n/detail/-
/formation/FOL0023/contrace
ption-hormonale-et-sterilet  
66$ 

 
 

6h - Protocole de contraception du Québec  (INSPQ, 2018) 
- Mechanisms of action and effectiveness of contraceptive methods OMS 
- Planification familiale Un manuel à l’intention des prestataires de 

services de planification familiale du monde entier (Voir chapitre 
Planification familiale dans le cadre des soins post-avortement p. 383) 
(OMS 2022) 
-Contraception (Site de la SOGC) www.caseplanifie.ca 
-Le stérilet (fiche CHUM) Le stérilet (chumontreal.qc.ca) 
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Lecture 
 
 
 
 

Dépistage violence 
conjugale 

Lecture 0,5 - Fiche complète INSPQ Violence conjugale et grossesse | Institut national 
de santé publique du Québec (inspq.qc.ca) 

   

Échographie 
gestationnelle 
 
 
 
 
 
 

- Lecture 
- Formation en jumelage avec 

Dre Lewis 
(Nécessaire si l’infirmière est 
appelée à réaliser 
l’échographie pré-IG) 

1h+ - MSI Évaluation échographique du foetus par trimestre 2022(Voir 
section 1er trimestre). 

- Cadre de référence pour l’évaluation paraclinique du fœtus (section 
relative à l’échographie) 
Si infirmière est appelée à réaliser l’échographie pré-IG : 

- OC-CEMTL-00234 – Initier une échographie gestationnelle et un 
dosage urinaire/sérique de l’hormone gonadotrophique chorionique 
(BhCG) en contexte pré-interruption de grossesse (pré-IG) 

- Formation écho-IVG : Présentation ppt « Echo datage en pré-IVG » 
(Vaudreuil) 

   

Accès veineux 
 
 
 
 

-Lecture 
-Stage en jumelage au besoin 

 - MSI : Insertion et retrait d'un dispositif d'accès veineux périphérique 
court(DAVPC) 

   

Sédation-analgésie 
 
 
 
 

Formation en ligne 
- Sédation-analgésie : 

évaluation et surveillance 
clinique de l’infirmière (OIIQ, 
en ligne, 5h) 
Sédation-analgésie : 
évaluation et surveillance 
clinique de l’infirmière | OIIQ 
55$ 

5h - Lignes directrices – La sédation-analgésie (OIIQ, 2015)  
(Document de référence) 

   

Interventions 

d’urgence* 

 
 
 

- Simulation code bleu adapté 
au contexte IG selon offre 
DSI ou Formation RCR à jour 
 

2h-
4h 

- Situations d’urgence IG (Clinique des femmes de l’Outaouais, 2021) 
Cartable rouge dans salle de procédure 

- Tableau des médicaments (Clinique des femmes de l’Outaouais, 2021) 

-Procédure PRO-099_V01_Code bleu_2024-03-05 
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Médicaments 
Narcotiques 
Normes d’exercice 
 
 
 
 
 

Lecture 2h - PRO-101 : Gestion des narcotiques, drogues contrôlées, 
benzodiazépines et autres substances ciblées (médicaments contrôlés) 
dans les secteurs de soins  

- POL-112 : Gestion des narcotiques, drogues contrôlées, 
benzodiazépines et autres substances ciblées (médicaments contrôlés) 
dans les secteurs de soins 

- Administration sécuritaire des médicaments : Norme d’exercice, OIIQ. 
2020. 

 

   

BhCG urinaire Formation et certification 
selon normes EBMD 

0,5 - Formation EBMD  
 

  Voir ASI 

 
Novaclone (test 
facteur Rh) 
 
 
 
Code 50 (ABO/Rh 
et recherche 
d’anticorps 
irréguliers) 
 
Administration du 
Win Rho 
 
 

 
- Formation EBMD (par Guylaine 

Jalbert Banque de sang) 
- Lectures 

 
2h 

 
- Phénotype Rh pour l’antigène D sur lame (Optilab – EBMD) 
- PPT Test sur lame Rhésus 

 
 

- Requête pour Code 50 de banque de sang (Rose) 
 
 
 

- MSI Administration de l’immunoglobuline anti-D (humaine) – WinRho 
SDF pour la prévention de l’alloimmunisation Rho(D)  

- Formulaire de consentement à l’administration du WinRho.  
- Dépliant pour la cliente « Qu’est-ce que le WinRho et pourquoi vous 

devez le recevoir? » (CEMTL) 

  Voir ASI 

Test capillaire 
Hemocue 

- Lecture 
- Formation et attestation selon 

normes EBMD 

0,25 - Intranet CEMTL Hemocue EBMD : Soins et services/Soins 
infirmiers/Formations continues/Formations en ligne/(EBMD) 
Hemocue 

- MSI Prélèvement sanguin par ponction capillaire 

  Voir ASI 

Autres 
prélèvements  
 
 
 
 
 
 

- Formation pratique en 
jumelage au besoin 

- Lecture 
 
 
 
 

2h - Guide de prélèvements HMR : Intranet -> Soins et services -> Guide de 
prélèvements (section verte en bas) 

✓ Prélèvement vaginal gono/chlam (Auto-prélèvement) 
✓ Prélèvement sanguin pour groupe sanguin 
✓ Prélèvement sanguin pour BhCG 

- Guide abrégé pour l’autoprélèvement et d’échantillon vaginal 
(COBAS/Roche) 

- Instructions pour l’autoprélèvement vaginal CEMTL  
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 - Requête de laboratoire microbiologie pour gono/chlam (Bleu) 
- Formulaire de déclaration des maladies à déclaration obligatoire 

(MADO) (DRSP): 
-  Lien version statique :  AS-770 DT9070 (2019-06) V2S.pdf 

(gouv.qc.ca) 
- Lien version dynamique: AS-770 DT9070(2019-07)D.pdf 

(gouv.qc.ca) 
- Démarche pour les médecins - Maladies à déclaration obligatoire 

(MADO) et signalements en santé publique - Professionnels de la santé 
- MSSS (gouv.qc.ca) 
 

Appareil à succion 
Olympus/ 
Berkeley V6-10 
Vacuum system 

Lecture 
Formation en jumelage avec 
infirmière 

1h - Mode d’emploi de la compagnie  
- Guide d’utilisation pour aspirateur utérin (Disponible sur  Standards de 

produits et de matériel de soins (rtss.qc.ca) sur INTRANET 
- Utiliser PPT Plan de formation donnée en septembre 2023 lors du 

jumelage 

   

Saturomètre Lecture 0,25 -  MSI Mesure de la saturation en oxygène  | Méthodes de soins 
informatisées (expertise-sante.com) 

   

Administration 
d’oxygène 

Lecture 0,25 - MSI Administration d’oxygène    

Test expiratoire 
Peak flow 

Lecture 0,5 - Formulaire PDI 0402-IVG- Évaluation d’asthme 

- Débimètre de Pointe | Association pulmonaire du Canada 
(poumon.ca) 

- Voir technique Débit de pointe (peak flow) 1.14 

   
 

Désinfection et 
stérilisation 

- Lecture en diagonal 
- Procédure expliquée par 

infirmière en jumelage 

0,5 - PRO-067 : Pré nettoyage et transport des dispositifs médicaux souillés 
et réutilisables 

- PRO-109 : Gestion intégrée des déchets biomédicaux et des matières 
dangereuses 

- POL-117 : Gestion intégrée des déchets biomédicaux et des matières 
dangereuses 
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MSI (Méthodes de soins informatisées) sont disponibles sur Intranet aux onglets suivants : Soins et services/Méthode de soins informatisées (MSI)/Centre d’expertise en santé de Sherbrooke 

(CESS) (pour toutes les installations du CIUSSS) 

 

 

 

Clientèles 
spécifiques 

- Lecture 
-  

2h - Services d’avortement adaptés à la réalité trans (Fédération du Qc 
pour planning des naissances) 

- Aide-mémoire accueil bienveillant personnes LGBTQ. 
- Gender diversity among aspiration-abortion patients (2021). 

Contraception. 
 

- Clientèle 14-18ans (Il s’agit d’une référence automatique vers une 
travailleuse sociale) 

   

Formation 
continue 

- Comité vigilance (3x /année) 
selon horaire et ASI 

7h 
x3/ 
an 

   Effectuer demande auprès 
d’ASI 

Autres Formations  
CEMTL 
(Selon directives 
de l’ASI) 

Formations en ligne (ENA ou 
Intranet) 

- Rapport d’incident/accident 
AH-223 (ENA) 

- Mesures d’urgence (ENA 
#11141, 16 min) 

- SIMDUT (ENA #1866, 1h30) 
- Sensibilisation aux réalités 

autochtones (ENA #10224, 
1h45) 

- Capsules Myle 
- Bienveillance auprès des 

enfants (Intranet : capsule 5 
mins) 

    Voir auprès d’ASI 

Ressources Consultation  - Fédération du Québec pour le planning des naissances 
- Ressources en avortement au Québec 2020 
- S.O.S Grossesse 
Grossesse-Secours 

   



Plan de formation théorique pour l’infirmière œuvrant en clinique IG au CLSC Rivière-des-Prairies 

9 DSI Version 26 avril 2024 
 

 

 

 

Nombre total d’heures de formation : _________________ 

Commentaires (ASI) : _____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Signature de l’apprenante : _______________________________________________     Date : __________________________ 

Signature de l’ASI : ______________________________________________________     Date : __________________________ 

 

L’original de ce document doit être signé et gardé au bureau de l’ASI. Une copie du document doit être envoyé à la Gestion des talents, DRHCAJ. 

 







Aide-mémoire infirmier développé par Linda Grenier, Inf, AIC et Suzanne Roy, Inf, AIC 
Révisé et approuvé par le Comité du deuil périnatal de l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont en mai 2014, mai 2016 

PLACENTA DE FOETUS DÉCÉDÉ » avec le nom et numéro de bracelet du bébé 
en plus de l’adressographe de la mère. Le placenta demeure en pathologie, 
même si le corps du bébé est à la morgue 

Compléter les étapes suivantes (aide-mémoire infirmier) : 
 Vérifier si l’admission de la mère est faite 
 Vérifier le prénom et le nom du bébé avec les parents (si approprié) 
 Proposer (ne pas imposer ou présumer) le soutien d’un intervenant en soins 

spirituels aux deux parents. Si désiré, compléter le formulaire bleu « 
INTERVENTION PASTORALE » (F3723-0806) 

 Proposer (ne pas imposer ou présumer) le soutien d’un travailleur social aux 
deux parents. Si désiré, compléter le formulaire rose « CONSULTATION AU 
SERVICE SOCIAL » (F361-0508) 

 Compléter le formulaire d’accompagnement des parents (recto/verso) (F3703-
0705) (si approprié) 

 Remettre la boite souvenir et/ou la chemise bleue aux parents (si appropriée (s) 
et désirée (s) (par ceux-ci) 

 Renseigner les parents sur les différents choix d’inhumation pour leur bébé. (si 
approprié) Leur remettre les formulaires « CHOIX POUR L’INHUMATION » et  
« DISPOSITION DU CORPS D’UN BÉBÉ ». Faire signer ce dernier. Il sera 
acheminé au bureau d’admission. Des formulaires d’informations seront alors 
remis aux parents  

 Informer les parents de la cérémonie des anges annuelle (juin) (si appropriée) 
 Informer les parents de la relance téléphonique dans 4 semaines (si appropriée) 
 Faire une DSIE pour le CLSC (si appropriée) 
 Si prescrit, remettre la prescription de Dostinex à la mère et l’informer qu’une 

prise rapide du médicament maximisera son confort (l’informer des mesures de 
soulagement de la montée laiteuse s’il y a lieu) 

 Si grossesse ≥ 19 0/7 semaines, informer la mère de son éligibilité au Régime 
québécois d’assurances parentales (RQAP) et lui remettre une photocopie du 
formulaire « AVIS DE DÉCÈS ». Si le bébé est né vivant, le père est également 
éligible aux prestations 

 Remettre un congé de maladie au père en précisant la durée accordée 
 Retourner les documents SP1 ou SP3, le formulaire d’« AUTOPSIE » (AH-276 DT) 

si désiré par les parents, le formulaire « AVIS DE DÉCÈS » (F2407-0406) au 
bureau d’admission au départ de la patiente de l’hôpital seulement 

 Retirer la carte de sympathie de la chemise bleue, la mettre au dossier de la 
mère et la faire signer par le personnel soignant puis la retourner à la salle 
d’accouchement. Elle sera postée dans 4 semaines si cela est approprié 

 Remettre le formulaire d’accompagnement et le formulaire de relance (F3749-
0705) dans le cartable bleu à la salle d’accouchement au départ de la patiente (si 
approprié) 

 Compléter le cahier de statistiques de la salle d’accouchement 
 





Aide-mémoire infirmier développé par Linda Grenier, Inf, AIC et Suzanne Roy, Inf, AIC 
Révisé et approuvé par le Comité du deuil périnatal de l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont en mai 2014, mai 2016 

 Envoyer le placenta en pathologie et inscrire sur la requête du placenta « 
PLACENTA DE FOETUS DÉCÉDÉ » avec le nom et numéro de bracelet du bébé 
en plus de l’adressographe de la mère 

Compléter les étapes suivantes (aide-mémoire infirmier) : 
 Vérifier si l’admission de la mère est faite 
 Vérifier le prénom et le nom du bébé avec les parents (si approprié) 
 Proposer (ne pas imposer ou présumer) le soutien d’un intervenant en soins 

spirituels aux deux parents. Si désiré, compléter le formulaire bleu  « 
INTERVENTION PASTORALE » (F3723-0806) 

 Proposer (ne pas imposer ou présumer) le soutien d’un travailleur social aux 
deux parents. Si désiré, compléter le formulaire rose « CONSULTATION AU 
SERVICE SOCIAL » (F361-0508) 

 Compléter le formulaire d’accompagnement des parents (recto/verso) (F3703-
0705) 

 Remettre la boîte souvenir et/ou la chemise bleue aux parents (si désirée (s) par 
ceux-ci) 

 Renseigner les parents sur les différents choix d’inhumation pour leur bébé. 
Leur remettre les formulaires « CHOIX POUR L’INHUMATION » et « 
DISPOSITION DU CORPS D’UN BÉBÉ ». Faire signer ce dernier. Il sera acheminé 
au bureau d’admission. Des formulaires d’informations seront alors remis aux 
parents  

 Informer les parents de la cérémonie des anges annuelle (juin) 
 Informer les parents de la relance téléphonique dans 4 semaines 
 Faire une DSIE pour le CLSC 
 Si prescrit, remettre la prescription de Dostinex à la mère et l’informer qu’une 

prise rapide du médicament maximisera son confort (l’informer des mesures de 
soulagement de la montée laiteuse s’il y a lieu) 

 Si grossesse ≥ 19 0/7 semaines, informer la mère de son éligibilité au Régime 
québécois d’assurances parentales (RQAP) et lui remettre une photocopie du 
formulaire « AVIS DE DÉCÈS ». Si le bébé est né vivant, le père est également 
éligible aux prestations 

 Remettre un congé de maladie au père en précisant la durée accordée 
 Retourner les documents SP1 ou SP3, le formulaire d’« AUTOPSIE » (AH-276 DT) 

si désirée par les parents, le formulaire « AVIS DE DÉCÈS » (F2407-0406) au 
bureau d’admission au départ de la patiente de l’hôpital seulement 

 Retirer la carte de sympathie de la chemise bleue, la mettre au dossier de la 
mère et la faire signer par le personnel soignant puis la retourner à la salle 
d’accouchement. Elle sera postée dans 4 semaines 

 Remettre le formulaire d’accompagnement et le formulaire de relance (F3749-
0705) dans le cartable bleu à la salle d’accouchement au départ de la patiente 

 Compléter le cahier de statistiques de la salle d’accouchement 
 





Aide-mémoire infirmier développé par Linda Grenier, Inf, AIC et Suzanne Roy, Inf, AIC 
Révisé et approuvé par le Comité du deuil périnatal de l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont en mai 2014, mai 2016 

sécurité. Inscrire sur l’étiquette de la couverture du bébé                                                                         
« PARENTS DÉSIRENT S’OCCUPER DU CORPS » 

 Envoyer le placenta en pathologie et inscrire sur la requête du placenta «  
PLACENTA DE FOETUS DÉCÉDÉ » avec le nom et numéro de bracelet du bébé en 
plus de l’adressographe de la mère. Le placenta reste en pathologie même si le 
bébé est à la morgue 

Compléter les étapes suivantes (aide-mémoire infirmier) : 
 Vérifier si l’admission de la mère est faite 
 Vérifier le prénom et le nom du bébé avec les parents (si approprié) 
 Proposer (ne pas imposer ou présumer) le soutien d’un intervenant en soins 

spirituels aux deux parents. Si désiré, compléter le formulaire bleu  « 
INTERVENTION PASTORALE » (F3723-0806) 

 Proposer (ne pas imposer ou présumer) le soutien d’un travailleur social aux 
deux parents. Si désiré, compléter le formulaire rose « CONSULTATION AU 
SERVICE SOCIAL » (F361-0508) 

 Compléter le formulaire d’accompagnement des parents (recto/verso) (F3703-
0705) 

 Remettre la boîte souvenir et/ou la chemise bleue aux parents (si désirée (s) par 
ceux-ci) 

 Renseigner les parents sur les différents choix d’inhumation pour leur bébé. Leur 
remettre les formulaires « CHOIX POUR L’INHUMATION » et « DISPOSITION DU 
CORPS D’UN BÉBÉ », faire signer ce dernier. Il sera acheminé au bureau 
d’admission. Des formulaires d’informations seront alors remis aux parents 

 Informer les parents de la cérémonie des anges annuelle (juin) 
 Informer les parents de la relance téléphonique dans 4 semaines 
 Faire une DSIE pour le CLSC 
 Si prescrit, remettre la prescription de Dostinex à la mère et l’informer qu’une 

prise rapide du médicament maximisera son confort (l’informer des mesures de 
soulagement de la montée laiteuse s’il y a lieu) 

 Si grossesse ≥ 19 0/7 semaines, informer la mère de son éligibilité au Régime 
québécois d’assurances parentales (RQAP) et lui remettre une photocopie du 
formulaire « AVIS DE DÉCÈS ». Si le bébé est né vivant, le père est également 
éligible aux prestations 

 Remettre un congé de maladie au père en précisant la durée accordée 
 Retourner les documents SP1 ou SP3, le formulaire d’ « AUTOPSIE » (AH-276 DT) 

si désirée par les parents, le formulaire « AVIS DE DÉCÈS » (F2407-0406) au 
bureau d’admission au départ de la patiente de l’hôpital seulement 

 Retirer la carte de sympathie de la chemise bleue, la mettre au dossier de la mère 
et la faire signer par le personnel soignant puis la retourner à la salle 
d’accouchement. Elle sera postée dans 4 semaines. 

 Remettre le formulaire d’accompagnement et le formulaire de relance (F3749-
0705) dans le cartable bleu à la salle d’accouchement au départ de la patiente 

 Compléter le cahier de statistiques de la salle d’accouchement 
 





Aide-mémoire infirmier développé par Linda Grenier, Inf, AIC et Suzanne Roy, Inf, AIC 
Révisé et approuvé par le Comité du deuil périnatal de l’Hôpital Maisonneuve-Rosemont en mai 2014, mai 2016 

PLACENTA DE FOETUS DÉCÉDÉ » avec le nom et numéro de bracelet du bébé 
en plus de l’adressographe de la mère 

Compléter les étapes suivantes (aide-mémoire infirmier) : 
 Vérifier si l’admission de la mère est faite 
 Vérifier le prénom et le nom du bébé avec les parents (si approprié) 
 Proposer (ne pas imposer ou présumer) le soutien d’un intervenant en soins 

spirituels aux deux parents. Si désiré, compléter le formulaire bleu « 
INTERVENTION PASTORALE » (F3723-0806) 

 Proposer (ne pas imposer ou présumer) le soutien d’un travailleur social aux 
deux parents. Si désiré, compléter le formulaire rose « CONSULTATION AU 
SERVICE SOCIAL » (F361-0508) 

 Compléter le formulaire d’accompagnement des parents (recto/verso) (F3703-
0705) 

 Remettre la boîte souvenir et/ou la chemise bleue aux parents (si désirée (s) par 
ceux-ci) 

 Renseigner les parents sur les différents choix d’inhumation pour leur bébé. 
Leur remettre les formulaires « CHOIX POUR L’INHUMATION » et « 
DISPOSITION DU CORPS D’UN BÉBÉ ». Faire signer ce dernier. Il sera acheminé 
au bureau d’admission. Des formulaires d’informations seront alors remis aux 
parents 

 Informer les parents de la cérémonie des anges annuelle (juin) 
 Informer les parents de la relance téléphonique dans 4 semaines 
 Faire une DSIE pour le CLSC 
 Si prescrit, remettre la prescription de Dostinex à la mère et l’informer qu’une 

prise rapide du médicament maximisera son confort (l’informer des mesures de 
soulagement de la montée laiteuse s’il y a lieu) 

 Si grossesse ≥ 19 0/7 semaines, informer la mère de son éligibilité au Régime 
québécois d’assurances parentales (RQAP) et lui remettre une photocopie du 
formulaire « AVIS DE DÉCÈS ». Si le bébé est né vivant, le père est également 
éligible aux prestations 

 Remettre un congé de maladie au père en précisant la durée accordée 
 Retourner les documents SP1 ou SP3, le formulaire d’ « AUTOPSIE » (AH-276 

DT) si désirée par les parents, le formulaire « AVIS DE DÉCÈS » (F2407-0406) au 
bureau d’admission au départ de la patiente de l’hôpital seulement 

 Retirer la carte de sympathie de la chemise bleue, la mettre au dossier de la 
mère et la faire signer par le personnel soignant puis la retourner à la salle 
d’accouchement. Elle sera postée dans 4 semaines. 

 Remettre le formulaire d’accompagnement et le formulaire de relance (F3749-
0705) dans le cartable bleu à la salle d’accouchement au départ de la patiente 

 Compléter le cahier de statistiques de la salle d’accouchement 
 



Date : 06/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "01" , "02" , "03" , "04" , "05" , "06" , "07" , "08" , "09" , "10" , "11"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 int. 
desc.  n'est pas manquant 2025-09-18

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 1

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2025-09-18 1 1
2025-10-30 1 1
2025-10-16 2 1
2025-10-16 8 1
2025-06-05 2 1
2025-05-22 1 1
2025-08-21 2 1
2025-06-12 6 1
2025-04-24 10 1
2025-12-18 13 1
2025-05-29 7 1
2025-05-08 9 1
2025-11-27 7 1
2026-01-22 9 1
2025-10-16 2 1
2025-07-17 9 1
2025-07-10 13 1
2025-04-03 1 1
2025-07-17 3 1
2025-08-28 14 1
2025-07-10 17 1
2025-06-05 3 1
2025-06-05 6 1
2025-12-18 14 1
2026-01-22 8 1
2025-04-24 1 1
2025-06-05 1 1
2026-01-22 13 1
2025-04-10 1 1
2025-12-04 3 1
2025-11-13 1 1
2026-02-05 2 1
2025-12-18 3 1
2025-12-18 6 1
2025-12-04 6 1
2025-04-03 6 1
2025-10-30 2 1



Date : 06/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "01" , "02" , "03" , "04" , "05" , "06" , "07" , "08" , "09" , "10" , "11"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 int. 
desc.  n'est pas manquant 2025-09-18

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 2

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2025-10-02 10 1
2025-04-10 2 1
2025-09-25 6 1
2026-01-08 22 1
2025-06-26 9 1
2025-07-10 14 1
2025-08-28 3 1
2025-09-25 2 1
2025-06-19 1 1
2025-11-27 3 1
2026-01-29 3 1
2026-02-05 17 1
2025-06-19 6 1
2026-01-29 3 1
2025-11-20 1 1
2025-10-23 3 1
2025-07-31 13 1
2025-10-23 3 1
2025-06-12 6 1
2025-06-12 6 1
2025-06-19 2 1
2025-10-02 15 1
2025-05-08 9 1
2025-09-04 1 1
2025-05-08 16 1
2026-01-29 10 1
2025-06-26 6 1
2025-05-29 1 1
2025-06-19 2 1
2025-05-29 1 1
2025-06-12 3 1
2026-01-08 16 1
2025-12-18 16 1
2025-09-18 6 1
2026-01-08 9 1
2025-10-16 2 1
2025-07-24 13 1



Date : 06/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "01" , "02" , "03" , "04" , "05" , "06" , "07" , "08" , "09" , "10" , "11"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 int. 
desc.  n'est pas manquant 2025-09-18

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 3

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2025-07-31 3 1
2025-05-22 6 1
2025-07-24 9 1
2026-02-05 8 1
2025-10-30 1 1
2026-01-22 8 1
2025-11-27 3 1
2025-11-06 8 1
2025-09-11 6 1
2025-09-11 1 1
2025-09-25 3 1
2025-05-15 8 1
2025-11-13 3 1
2025-05-01 6 1
2025-07-24 20 1
2025-07-24 8 1
2025-04-10 6 1
2025-11-13 1 1
2025-05-08 9 1
2025-04-24 15 1
2026-01-15 10 1
2025-04-03 9 1
2025-04-03 6 1
2025-04-03 6 1
2025-04-10 8 1
2025-04-10 3 1
2025-04-10 2 1
2025-04-24 2 1
2025-04-24 1 1
2025-05-01 7 1
2025-05-08 1 1
2025-05-15 1 1
2025-05-22 1 1
2025-05-29 8 1
2025-05-29 6 1
2025-05-29 3 1
2025-06-05 6 1



Date : 06/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "01" , "02" , "03" , "04" , "05" , "06" , "07" , "08" , "09" , "10" , "11"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 int. 
desc.  n'est pas manquant 2025-09-18

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 4

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2025-06-12 3 1
2025-06-19 3 1
2025-06-26 6 1
2025-06-26 6 1
2025-06-26 6 1
2025-07-10 13 1
2025-07-17 13 1
2025-07-17 10 1
2025-07-10 2 1
2025-07-10 2 1
2025-10-09 2 1
2025-07-17 8 1
2026-01-29 3 1
2025-07-24 13 1
2025-07-24 13 1
2025-07-17 3 1
2025-07-31 2 1
2025-08-21 13 1
2025-08-21 13 1
2025-08-21 10 1
2025-08-21 9 1
2025-08-21 8 1
2025-08-21 8 1
2025-08-28 13 1
2025-08-28 1 1
2025-09-04 1 1
2025-09-04 1 1
2025-09-11 2 1
2025-09-11 1 1
2025-09-18 2 1
2025-09-18 1 1
2025-10-02 10 1
2025-09-25 2 1
2025-10-02 6 1
2025-10-02 3 1
2025-10-09 8 1
2025-10-09 6 1



Date : 06/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "01" , "02" , "03" , "04" , "05" , "06" , "07" , "08" , "09" , "10" , "11"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 int. 
desc.  n'est pas manquant 2025-09-18

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 5

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2025-10-09 3 1
2025-10-23 2 1
2025-10-16 2 1
2025-11-20 2 1
2025-10-23 2 1
2025-10-23 1 1
2025-10-30 3 1
2025-11-13 2 1
2025-11-13 1 1
2025-11-27 9 1
2025-12-11 15 1
2025-12-04 6 1
2025-12-11 8 1
2025-12-11 7 1
2025-12-18 10 1
2025-12-18 1 1
2026-01-08 10 1
2026-01-08 9 1
2026-01-15 9 1
2026-01-08 2 1
2026-01-15 8 1
2026-01-15 8 1
2026-01-22 13 1
2026-01-22 10 1
2026-01-22 10 1
2026-01-22 9 1
2026-01-29 6 1
2026-02-05 8 1
2026-02-05 8 1
2026-01-29 6 1
2026-02-05 6 1

59 9 1110

6,191108179
nb ivg délai total délai moyen

172nb usa diff



Date : 20/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "01" , "02" , "03" , "04" , "05" , "06" , "07" , "08" , "09" , "10" , "11" , "12"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 
int. desc.  n'est pas manquant 2025-09-18

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 1

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2025-09-18 1 1
2025-10-30 1 1
2025-10-16 2 1
2025-10-16 8 1
2025-06-05 2 1
2025-05-22 1 1
2025-08-21 2 1
2025-06-12 6 1
2025-04-24 10 1
2025-12-18 13 1
2025-05-29 7 1
2025-05-08 9 1
2026-02-19 3 1
2025-11-27 7 1
2026-01-22 9 1
2025-10-16 2 1
2025-07-17 9 1
2025-07-10 13 1
2025-04-03 1 1
2025-07-17 3 1
2025-08-28 14 1
2025-07-10 17 1
2025-06-05 3 1
2025-06-05 6 1
2025-12-18 14 1
2026-01-22 8 1
2025-04-24 1 1
2025-06-05 1 1
2026-01-22 13 1
2025-04-10 1 1
2025-12-04 3 1
2025-11-13 1 1
2026-02-05 2 1
2025-12-18 3 1
2025-12-18 6 1
2025-12-04 6 1
2025-04-03 6 1



Date : 20/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "01" , "02" , "03" , "04" , "05" , "06" , "07" , "08" , "09" , "10" , "11" , "12"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 
int. desc.  n'est pas manquant 2025-09-18

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 2

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2025-10-30 2 1
2025-10-02 10 1
2025-04-10 2 1
2026-02-26 2 1
2025-09-25 6 1
2026-01-08 22 1
2025-06-26 9 1
2025-07-10 14 1
2025-08-28 3 1
2025-09-25 2 1
2025-06-19 1 1
2026-02-26 3 1
2025-11-27 3 1
2026-01-29 3 1
2026-02-12 10 1
2026-02-05 17 1
2025-06-19 6 1
2026-01-29 3 1
2025-11-20 1 1
2025-10-23 3 1
2025-07-31 13 1
2025-10-23 3 1
2025-06-12 6 1
2026-02-12 6 1
2025-06-12 6 1
2025-06-19 2 1
2025-10-02 15 1
2025-05-08 9 1
2025-09-04 1 1
2025-05-08 16 1
2026-01-29 10 1
2025-06-26 6 1
2025-05-29 1 1
2025-06-19 2 1
2025-05-29 1 1
2025-06-12 3 1
2026-01-08 16 1



Date : 20/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "01" , "02" , "03" , "04" , "05" , "06" , "07" , "08" , "09" , "10" , "11" , "12"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 
int. desc.  n'est pas manquant 2025-09-18

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 3

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2025-12-18 16 1
2025-09-18 6 1
2026-01-08 9 1
2025-10-16 2 1
2025-07-24 13 1
2025-07-31 3 1
2025-05-22 6 1
2025-07-24 9 1
2026-02-05 8 1
2025-10-30 1 1
2026-01-22 8 1
2025-11-27 3 1
2025-11-06 8 1
2025-09-11 6 1
2025-09-11 1 1
2025-09-25 3 1
2025-05-15 8 1
2025-11-13 3 1
2025-05-01 6 1
2025-07-24 20 1
2025-07-24 8 1
2025-04-10 6 1
2025-11-13 1 1
2025-05-08 9 1
2025-04-24 15 1
2026-01-15 10 1
2025-04-03 9 1
2025-04-03 6 1
2025-04-03 6 1
2025-04-10 8 1
2025-04-10 3 1
2025-04-10 2 1
2025-04-24 2 1
2025-04-24 1 1
2025-05-01 7 1
2025-05-08 1 1
2025-05-15 1 1



Date : 20/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "01" , "02" , "03" , "04" , "05" , "06" , "07" , "08" , "09" , "10" , "11" , "12"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 
int. desc.  n'est pas manquant 2025-09-18

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 4

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2025-05-22 1 1
2025-05-29 8 1
2025-05-29 6 1
2025-05-29 3 1
2025-06-05 6 1
2025-06-12 3 1
2025-06-19 3 1
2025-06-26 6 1
2025-06-26 6 1
2025-06-26 6 1
2025-07-10 13 1
2025-07-17 13 1
2025-07-17 10 1
2025-07-10 2 1
2025-07-10 2 1
2025-10-09 2 1
2025-07-17 8 1
2026-01-29 3 1
2025-07-24 13 1
2025-07-24 13 1
2025-07-17 3 1
2025-07-31 2 1
2025-08-21 13 1
2025-08-21 13 1
2025-08-21 10 1
2025-08-21 9 1
2025-08-21 8 1
2025-08-21 8 1
2025-08-28 13 1
2025-08-28 1 1
2025-09-04 1 1
2025-09-04 1 1
2025-09-11 2 1
2025-09-11 1 1
2025-09-18 2 1
2025-09-18 1 1
2025-10-02 10 1



Date : 20/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "01" , "02" , "03" , "04" , "05" , "06" , "07" , "08" , "09" , "10" , "11" , "12"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 
int. desc.  n'est pas manquant 2025-09-18

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 5

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2025-09-25 2 1
2025-10-02 6 1
2025-10-02 3 1
2025-10-09 8 1
2025-10-09 6 1
2025-10-09 3 1
2025-10-23 2 1
2025-10-16 2 1
2025-11-20 2 1
2025-10-23 2 1
2025-10-23 1 1
2025-10-30 3 1
2025-11-13 2 1
2025-11-13 1 1
2025-11-27 9 1
2025-12-11 15 1
2025-12-04 6 1
2025-12-11 8 1
2025-12-11 7 1
2025-12-18 10 1
2025-12-18 1 1
2026-01-08 10 1
2026-01-08 9 1
2026-01-15 9 1
2026-01-08 2 1
2026-01-15 8 1
2026-02-19 7 1
2026-01-15 8 1
2026-01-22 13 1
2026-01-22 10 1
2026-01-22 10 1
2026-01-22 9 1
2026-01-29 6 1
2026-02-05 8 1
2026-02-05 8 1
2026-01-29 6 1
2026-02-05 6 1



Date : 20/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "01" , "02" , "03" , "04" , "05" , "06" , "07" , "08" , "09" , "10" , "11" , "12"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 
int. desc.  n'est pas manquant 2025-09-18

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 6

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2026-02-12 10 1
2026-02-12 3 1
2026-02-19 8 1
2026-02-19 6 1
2026-02-19 6 1
2026-02-19 1 1
2026-02-26 6 1
2026-02-26 6 1
2026-02-26 6 1
2026-02-26 3 1

62 9 1123

6,121194195
nb ivg délai total délai moyen

187nb usa diff



Date : 20/03/2026

IVG (délais d'attente)

Catalogue :K:\Archives\Impromptu\Catalogues Impromptu\PDI\bon catalogue PDI\Copie locale de plgi04  

Filtre de détail : Acte code  dans  (  '6912'  )  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. ind.  dans  
(  "12"   )  et  Sous-centre activités code  =  '6307'  et  Libre 9 int. desc.  n'est pas manquant 2026-02-19

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16b_IVG Délai moyen d'attente 
(incluant les dossiers).imr

Page 1

No dossier int. Date Libre 9 int. desc. Délai 0-7 Délai 8-14 Délai 15-21 Délai 21 et +
2026-02-19 3 1
2026-02-26 2 1
2026-02-26 3 1
2026-02-12 10 1
2026-02-12 6 1
2026-02-19 7 1
2026-02-12 10 1
2026-02-12 3 1
2026-02-19 8 1
2026-02-19 6 1
2026-02-19 6 1
2026-02-19 1 1
2026-02-26 6 1
2026-02-26 6 1
2026-02-26 6 1
2026-02-26 3 1

313

5,388616
nb ivg délai total délai moyen

16nb usa diff



Date : 20/03/2026IVG_Rapport périodique 0-17 ans et 18 ans et plus pour agence
Filtre de détail : Filtre : Adresse permanente seulement  et  Année financière int. ind.  dans  (  "2025"   )  et  Période financière int. 
ind.  dans  (  "12"   )  et  Ind Intervention/Activite (I/A) int. ind.  =  'I'  et  Acte int. ind. code  dans  (  '6912'  )  et  Centre activité int. ind. 
code    '0001' 

Rapport :B:\DSP\ASS\Archives\Archivistes\1-CLSC\3-Rapports Impromptu\PDI\SGEN\IVG\16c_IVG  Rapport 
périodique 0-18 et 18 et plus pour agence.imr

Page 1

Âge groupe Usa diff Interv Territoire CLSC desc.
0-17 ans 1 1 Rivière-des-Prairies

18 et plus 1 1 Anjou
1 1 Côte-Saint-Luc
1 1 Mercier-Ouest
1 1 Pointe-aux-Trembles
1 1 Rosemont
2 2 Montréal-Nord
2 2 Saint-Léonard
6 6 Rivière-des-Prairies

1

15

16




